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INTRODUCTION 
 

 Le 25 mai dernier, l’affaire George Floyd a exacerbé la question des conditions 

d’intervention des forces de sécurité. Le retentissement est devenu international à mesure 

que le mouvement historique de protestation était relayé par les médias. La visibilité des 

pratiques policières, exposée au regard de tous, favorise l'augmentation du nombre 

d'observateurs, témoins de l’équilibre délicat entre les prérogatives des forces de l’ordre 

et le respect de la dignité des citoyens. Ces tensions existent également s’agissant des 

pratiques en établissement pénitentiaire et les fouilles des personnes détenues en sont un 

exemple parfait. Ces fouilles, pratiquées dans un espace clos et sous la contrainte, 

touchent au corps de la personne et à sa dignité humaine. Cela fait de la fouille un sujet 

controversé : pratique invisible et normalisée, elle est remise en question dans un contexte 

où la violence et la revendication de droits augmentent parallèlement. 
 

 Le verbe fouiller, issu du latin fodicare, signifie « percer, creuser ». Ce terme revêt 

différentes significations. Initialement utilisé en archéologie, en construction, il implique 

une action de recherche d’un objet antérieur, ancrée dans le temps et dans l’espace 

(« creuser la terre en vue de chercher, de découvrir ce qui est enfermé »1). Ce travail de 

recherche nécessite une volonté, une intention de trouver quelque chose d’enfoui et de 

caché. Par extension, il y a dans cette notion de fouiller l’idée de parcourir un espace 

extérieur en pénétrant l’intérieur (« explorer, chercher en tous sens »2). De façon plus 

péjorative, ce terme rappelle celui de « pillage »3 qui se défini par « dépouiller, avec 

violence »4.  
 

 Ces deux conceptions peuvent être rapprochées des fouilles pratiquées en 

détention visant avant tout à chercher pour découvrir ce qui est hypothétiquement caché 

sur ou dans le corps de la personne détenue. Le terme de fouille est ainsi défini : « action 

de chercher avec soin dans un lieu, d’explorer les vêtements, les poches de quelqu’un afin 

de trouver quelque chose de suspect, de caché »5. Néanmoins, rapprocher cette analyse 

étymologique, le tout associé au corps, est par nature porteur de violence et revêt une 

connotation autoritaire. Un paradoxe apparait. Une institution, l’administration 

                                                
1 CNRTL, étymologie du verbe « fouiller », 1281 
2 Ibid., 1559  
3 Ibid., 1578  
4 Dictionnaire Littré, définition « piller » 
5 Dictionnaire Larousse, définition « fouille » 
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pénitentiaire, pénètre le corps des personnes privées de leur liberté, habituellement 

inviolable car attaché au statut de la personne ; le corps deviendra alors un outil de 

vérification lorsqu’apparait un soupçon en détention. S’opère alors une réification de la 

personne détenue lors d’une fouille, et par ce fait, qui se trouve abaissée au rang d'objet 

et son corps au rang de lieu, démontrant la supériorité de ceux qui la réalise. La fouille 

revêt ainsi, par nature, une importante charge symbolique et constitue « l’un des attributs 

du pouvoir qu’exerce l’administration pénitentiaire sur le corps des personnes 

détenues »6. En effet, cette pratique est à la fois, un marqueur d’autorité du surveillant 

rappelant à la personne détenue qu’elle peut être soumise à un contrôle, mais également 

un mode sécurisant pour le personnel lui-même. Au-delà d’une pratique purement 

sécuritaire de la structure et des personnes, la fouille demeure une tradition, une coutume 

carcérale à laquelle l’administration reste particulièrement attachée. Dès lors, tant dans 

son étymologie que dans sa philosophie, la fouille d’un être humain relève par essence 

d’une « violence institutionnalisée ». 

 L’augmentation du nombre d’observateurs extérieurs et la reconnaissance des 

droits accordés aux personnes détenues, ces deux dernières décennies, ont permis de 

contrebalancer cette idée et font apparaitre la question de la gestion en pratique des 

fouilles. Sans encadrement, elle n'est plus seulement un moyen de contrôle exercé par 

l’administration pénitentiaire au service du maintien de l’ordre et de la sécurité, mais 

devient une démonstration d'autorité institutionnelle sur des personnes détenues.  
 

 La personne détenue, privée de sa liberté, se voit dans l’obligation de respecter 

des règles nécessaires pour assurer la sécurité en détention. Dès son admission, elle doit 

obéir au règlement intérieur fixé par le chef d’établissement et peut être ainsi soumise à 

des moyens de contrôles comme les fouilles. Malgré l’évolution de la notion d’usager à 

la lumière de l’introduction de ses droits en détention, la personne détenue continue de 

dépendre de l’administration pénitentiaire se trouvant sous son autorité. En ce sens, la 

personne détenue n’est pas un usager comme les autres car elle n’a pas volontairement 

adhéré à la règle de conduite, étant emprisonnée contre son gré.  
 

  C’est en cela que cette question des fouilles des personnes détenues est 

controversée car elle est par nature sensible et fait naître des débats, des discussions autour 

du difficile équilibre entre impératif de sécurité et respect de la dignité humaine, 

                                                
6 Xavier Breton et Dimitri Houbron, Rapport d’information n°1295 de l’Assemblée nationale relatif au 
régime des fouilles en détention, Conseil national des barreaux, le barreau de Paris et la Conférence des 
bâtonniers dans une contribution commune remises aux rapporteurs, 8 octobre 2018, p.20 
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notamment depuis son encadrement par l’article 57 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 

20097. Ce sujet de crispation majeur8 entre le législateur et les praticiens nous permet 

d’exclure les fouilles de cellule au bénéfice de celles pratiquées sur les personnes 

détenues, plus problématiques, notamment en matière de dignité de la personne humaine.  
 

 Longtemps laissées sans encadrement législatif, les fouilles des personnes 

détenues étaient largement pratiquées par l’administration au point de les banaliser voire 

d’être qualifiées « d’automatisme pénitentiaire » 9. Le régime juridique des fouilles 

anciennement défini par des dispositions règlementaires, décret simple et circulaire 

ministérielle, a révélé une position pérenne de l’administration pénitentiaire vis-à-vis de 

cette pratique défavorable aux garanties des personnes détenues. En effet, tout contact 

avec l’extérieur (parloirs, visites d’avocat, de la famille) a pu justifier une fouille sans 

motivation particulière : la personne détenue pouvant « être fouill[ée] fréquemment et 

aussi souvent que le chef de l’établissement [l’estimait] nécessaire »10 avec l’obligation 

pour les mis à nu de se pencher et de tousser11. Le Conseil d’Etat jugeait alors, à plusieurs 

reprises, que ces mesures étaient conformes à l’article 3 de CEDSH « compte tenu des 

[dispositions] prévues pour protéger l’intimité et la dignité des détenus et eu égard aux 

contraintes particulières inhérentes au fonctionnement des établissements 

pénitentiaires » 12. La prépondérance de l’argument sécuritaire était donc dans l’esprit 

des textes, initialement confirmée par la jurisprudence administrative.   
 

 Autorisé sans limitation, le caractère systématique des fouilles a fait l’objet de 

critiques grandissantes au début des années 2000 par le biais de différents rapports et 

commissions d’enquêtes13. La pratique ne répondait alors pas « aux principes 

constitutionnels de nécessité et de proportionnalité dont le respect [était] originairement 

exigé par le Conseil constitutionnel »14. Ce large pouvoir d’appréciation de 

l’administration, entrainant des disparités significatives entre les établissements 

                                                
7 Loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire 
8 Jean-René Lecerf et Nicole Borvo Cohen-Seat, Rapport d’information n°629, 4 juillet 2012, p.43 
9 Guy Cabanel, Rapport n°449, session ordinaire de 1999-2000 au nom de la Commission d’enquête du 
Sénat sur les conditions de détention dans les établissements pénitentiaires en France, p.144 
10 Ancien article D.275 du Code de procédure pénale 
11 Ancienne circulaire A.P86-12 G 1 du 14 mars 1986 relative à la fouille des détenus 
12 CE, Mouesca et Frérot, 8 décembre 2000, n°176389 ; CE, garde des Sceaux c/ Frérot, 12 mars 2006, 
n°237437 
13 Jacques Floch, Rapport n°2521 au nom de la commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur la 
situation des prisons françaises, 2000, p.140 
14 Guy Canivet, Rapport relatif à l’amélioration du contrôle extérieur des établissements pénitentiaires, 
2000, p.52 
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pénitentiaires, a été largement décrié par plusieurs organismes internationaux15 et 

dénoncé par le CGLPL16 qui soulignait l’importance d’encadrer strictement cette pratique 

pour préserver la dignité humaine.  
 

 Le vide législatif autour de cette pratique, pourtant particulièrement attentatoire à 

la dignité de la personne humaine, a valu à la France une condamnation par la CEDH en 

200717, signant le point de départ d’une période évolutive en la matière. L’encadrement 

progressif de la pratique des fouilles par les principes de nécessité et de proportionnalité 

est marqué, dans un premier temps, par la jurisprudence européenne qui impose des 

limites, suivie peu de temps après, par le juge administratif18. C’est donc la personne 

détenue, par le biais de recours et de jugements, qui a initié une véritable prise de 

conscience à l’origine d’un encadrement qu’il convient de respecter.  
 

 L’alignement de la jurisprudence administrative, ainsi que les nouvelles 

condamnations par la CEDH19, ont rendu essentiel son encadrement par une loi. Dans un 

prolongement logique, l’adoption de l’article 57 de la loi pénitentiaire est venue créer un 

cadre législatif applicable aux fouilles des personnes détenues. Désormais, quatre 

techniques permettent de rechercher tout objet ou substance, prohibés ou dangereux, qui 

auraient été dissimulés, et garantissent ainsi la sécurité et le bon ordre en détention. Elles 

se distinguent « en fonction du degré d’atteinte à l’intimité et à la dignité du détenu 

faisant l’objet de la mesure »20, en respectant un principe de gradation :  
 

- les moyens de détection électronique sont des outils à la disposition de 

l’administration pénitentiaire prenant la forme de divers portiques, contrôleurs à 

bagages, détecteurs manuels etc. 
 

- la fouille par palpation est l’action de palper le corps d’une personne détenue qui 

demeure totalement vêtue. 
 

- la fouille intégrale consiste en l’injonction faite à une personne détenue de se dénuder 

à l’occasion de la mesure ordonnée par l’administration, et réalisée par elle, avec 

vérification visuelle, sans contact physique.  

                                                
15 CPT, Rapport de visite de la France, 10 décembre 2007 
16 CGLPL, Rapport d’activité pour 2008 
17 CEDH, Frérot c/ France, 12 juin 2007, n°79204/01 
18 CE, 14 novembre 2008, n°315622 
19 CEDH, 9 juillet 2009, Khider c/ France, n°39364/05 ; CEDH, 20 janvier 2011, El Shennawy c/ France, 
n°51246/08 
20 Xavier Breton et Dimitri Houbron, Rapport d’information n°1295, précité, p.17 
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- l’investigation corporelle interne est la méthode la plus invasive conduisant à 

franchir la barrière corporelle de la personne détenue ; cette mesure est en principe 

prohibée, sauf impératif spécialement motivé et ne peut être alors réalisée que par un 

médecin spécialement requis par l’autorité judiciaire21.  
 

 L’alinéa 1 de l’article 57 dans sa version initiale22 précise ainsi que « les fouilles 

doivent être justifiées par la présomption d’une infraction ou par les risques que le 

comportement des personnes détenues fait courir à la sécurité des personnes et au 

maintien du bon ordre dans l’établissement. Leur nature et leur fréquence sont 

strictement adaptées à ces nécessités et à la personnalité des personnes détenues ». En 

effet, ces mesures sont désormais strictement encadrées par des principes de nécessité, de 

proportionnalité et de subsidiarité. La fouille intégrale qui constituait auparavant le droit 

commun devient alors l’exception.  
 

 Néanmoins, ce grand changement initié par la jurisprudence et traduit tardivement 

par le législateur n’a pas été suivi des faits, des fouilles systématiques étant encore 

largement pratiquées, notamment à l’issue des parloirs23. L’entrée en application de ce 

nouveau régime a été largement contesté par les organisations syndicales, ayant placé 

« les personnels pénitentiaires dans une situation d’insécurité », dénoncent une loi trop 

permissive et en demandent son abrogation24. En effet, la question des fouilles s’inscrit 

dans un contexte carcéral plus général mêlant à la fois violences entre les deux corps 

surveillants/surveillés, trafics et surpopulation carcérale, quoiqu’aujourd’hui 

temporairement amoindrie ; en sus des moyens matériels et humains insuffisants dont 

disposent le personnel de surveillance pour assurer leur propre sécurité.  

 Malgré la modification du régime par les lois du 6 juin 201625 et du 23 mars 

201926, dénoncées par les autorités extérieures dont l’OIP, le Défenseur des droits et le 

CGLPL, « la question des fouilles a fait partie des revendications lors de chaque 

mouvement social de surveillants depuis 2009 »27. Ces fluctuations législatives 

                                                
21 Alinéa 3 de l’article 57 de la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire 
22 issue de loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire 
23 Défenseur des droits et CGLPL, Rapports d’activités pour 2011 
24 Stéphane Touil, secrétaire général adjoint du Syndicat national pénitentiaire FO personnels de 
surveillance : Xavier Breton et Dimitri Houbron, Rapport d’information n°1295, précité, p.25 
25 Loi n°2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur 
financement et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale  
26 Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 
27 notamment le récent mouvement de grève datant de 2018 : Xavier Breton et Dimitri Houbron, Rapport 
d’information n°1295, précité, p.26 
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engendrent toujours des contestations fortes voire une incompréhension du dispositif en 

place, directement ressenties dans la pratique. Les personnels de surveillance sont 

directement confrontés à ces réalités posant la question, par extension, de la formation 

sur une technique, un geste particulièrement sensible à réaliser en pratique.  
 

 Le bref échantillonnage de témoignages recueillis pour la rédaction du présent 

mémoire28, n’a pas pour vocation de constituer une preuve scientifique, mais a permis de 

mettre en lumière les problématiques susvisées. 
 

 Il s’agit dès lors de s’interroger sur le régime des fouilles autour de quatre idées : 

les critères légaux, la difficile conciliation entre l’impératif sécuritaire et le respect de la 

dignité, l’efficacité des mesures et la pertinence de la pratique. L’administration 

pénitentiaire doit répondre à un impératif sécuritaire tout en adaptant le régime des 

fouilles de la personne détenue aux fluctuations législatives. Cet équilibre délicat entre 

sécurité et respect des droits fondamentaux s’impose ; il s’agit de se questionner sur le 

cumul de circonstances, de critères légaux et de cas dérogatoires qui complexifie 

considérablement l’intervention du personnel pénitentiaire. La pratique oscille alors entre 

le droit positif et la nécessaire efficacité des fouilles et pose question sur la technique 

mise en œuvre et la pertinence de la mesure.  

 

 Nous allons le voir, le régime légal des fouilles peut légitimement constituer un 

point d’opposition entre la règlementation et la pratique. L’encadrement successif de 

l’article 57 démontre une difficile entrée en application du régime des fouilles (partie 1) 

confrontant l’impératif sécuritaire à la dignité, et complexifiant l’intervention du 

personnel pénitentiaire sur une technique particulièrement sensible à réaliser (partie 2).  

 

 

 

 

 

 

                                                
28 Voir annexes 5, 6, 7 et 8 – témoignage d’un syndicat FO pénitentiaire, recueil d’appréciation d’anciennes 
personnes détenues et témoignages d’un ancien surveillant pénitentiaire et d’un ancien gendarme.  
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PARTIE 1 : La difficile entrée en application du régime des 

fouilles 
  

 Le régime des fouilles, encadré par la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, a 

représenté un point de fixation fort avec les personnels de surveillance, notamment au 

regard de la systématicité des fouilles intégrales encore largement pratiquée, traduisant 

un écart notable entre le droit prescrit et la pratique maintenue. En réponse à cette 

nostalgie du passé, le législateur est venu s’adapter au contexte sensible des fouilles en 

milieu carcéral, en élargissant les critères à deux reprises, en faveur de l’administration 

(chapitre 1) générant une complexité encore plus grande pour l’équilibre entre l’impératif 

de sécurité qui lui incombe et l’obligation de respecter les droits de l’Homme(chapitre 2). 

 

Chapitre 1 : Fluctuations législatives : entre restriction et élargissement 

 Les nombreuses condamnations de la CEDH et l’alignement du juge administratif 

face au vide législatif a rendu nécessaire son encadrement juridique. Initialement, la loi 

pénitentiaire est venue strictement encadrer cette pratique (section 1). L’article 57 est 

désormais un « mille-feuilles » de critères et de dérogations complexes démontrant le 

tâtonnement du législateur à trouver un régime devant satisfaire à la fois, les impératifs 

sécuritaires du monde carcéral et le respect des exigences posées par la jurisprudence 

européenne et administrative (section 2). 

 
Section 1 : L’indispensable encadrement juridique du régime des fouilles 

 L’examen jurisprudentiel de plus en plus exigent de la CEDH et du juge 

administratif sur la pratique sécuritaire, notamment au travers d’un faisceau d’indices 

critiques des fouilles en détention, a rendu indispensable son encadrement législatif (§1). 

En ce sens, l’article 57 de la loi pénitentiaire est venu apporter un cadre strict à cette 

pratique, au regard de critères directement énoncés (§2) 

 

§ 1 : L’examen jurisprudentiel sur les carences du régime des fouilles 

 Le régime des fouilles initialement défini par des dispositions règlementaires a 

fait l’objet de critiques de la part de la CEDH, ayant condamné à plusieurs reprises la 

France (A). En réponse, le juge administratif est venu poser des limites face aux carences 

du régime des fouilles (B). 
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A. L’analyse critique de la CEDH 
 

 L’arrêt Frérot29 rendu en 2007 s’érige comme la référence en matière de fouille 

car pour la première fois, la Cour vient condamner la France au titre de l’absence de 

nécessité des fouilles intégrales, incluant l’obligation automatique d’inspections anales 

visuelles. La Cour ne déroge pas à sa jurisprudence antérieure30 et rappelle qu’elle « n’a 

aucune difficulté à concevoir qu’un individu se trouve obligé de se soumettre à un 

traitement de cette nature »31. C’est ainsi que cette pratique n’est pas en soi contraire à 

l’article 3 CESDH et peut parfois se justifier par des considérations de sécurité à savoir 

« se révéler nécessaire pour assurer la sécurité dans une prison – y compris celle du 

détenu lui-même –, défendre l’ordre ou prévenir les infractions pénales »32. Cependant, 

ces fouilles doivent être menées selon des modalités adéquates de manière à ce que « le 

degré de souffrance ou d’humiliation subi par les détenus ne dépasse pas celui que 

comporte inévitablement cette forme de traitement »33. La CEDH vient poser un concept 

de nécessité des actes réalisés, étranger des dispositions règlementaires, et rappelle la 

vigilance toute particulière du recours aux fouilles corporelles et plus encore lorsque la 

personne détenue se voit dans l’obligation de prendre des postures embarrassantes34.  
 

 A son habitude, la Cour s’attache aux éléments de faits et bien qu’elle ne 

condamne pas de façon générale le dispositif en vigueur35, elle relève le manque de 

précision quant à la fréquence, la proportion des fouilles36 ainsi qu’à la nature de la 

technique à utiliser37 (fouille intégrale ou par palpation) ; en sus des disparités 

significatives d’un lieu de détention à un autre38. La Cour sanctionne donc le caractère 

arbitraire des mesures qui ne répondent pas à des critères précis39. En ce sens, le large 

pouvoir d’appréciation du chef de l’établissement sur l’opportunité de recourir aux 

fouilles intégrales, sans tenir compte de la personnalité du détenu, en plus des sanctions 

                                                
29 CEDH, Frérot c/ France, 12 juin 2007, n°79204/01 
30 CEDH, Vasalinas c/ Lituanie, 24 juillet 2001, n°44558/98 §117 ; CEDH, Iwanczuk c/ Pologne, 15 
novembre 2001, n°25196/94 §59 ; CEDH, Van der Ven c/ Pays-Bas, 2 mai 2003, n°50901/99 §60 ; CEDH, 
Lorsé et al. c/ Pays-Bas, 4 février 2003, n°52750/99 §72 
31 CEDH, Frérot c/ France, précité, §38 
32 Ibid., §38 
33 Ibid., §38 
34 Ibid. §38 
35 circulaire JUSK1140022C du 14 mars 1986 ; ancien article D.275 du CPP : Ibid. §41  
36 Ibid. §43 
37 Ibid. §44 
38 Ibid. §46 
39 Damien Roets, Fouilles corporelles intégrales et arbitraire pénitentiaire (CEDH, 2e section, 12 juin 2007, 
Frerot c/ France, AJ pénal 2007.336, obs M. Herzog Evans), RSC 2008 p.140 
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disciplinaires infligées en cas de refus d’obtempérer, entraine de surcroit « un degré 

d’humiliation dépassant celui que comporte inévitablement la fouille corporelle »40 

s’analysant comme un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3.   
 

 « Cet arrêt constitue une illustration parfaite de ces pratiques pénitentiaires qui, 

en marge de toute approche normative, heurtent de plein fouet le droit européen »41. 

Quelques années après l’arrêt Frérot, un nouvel arrêt topique en la matière, l’arrêt 

Khider42 « condamne triplement la France sur le fondement de l’article 3 »43 au titre que 

le requérant ait fait l’objet de transferts répétés, de longues périodes d’isolement et été 

soumis à un régime de fouilles corporelles systématiques, au seul motif que celui-ci était 

inscrit au registre des DPS.  
 

 « Les fouilles corporelles, particulièrement lorsqu’elles sont répétées, ont pour 

seul résultat d’asseoir une domination institutionnelle et d’humilier, voire de briser, la 

personne qui en fait l’objet »44. Cette analyse est confirmée par l’arrêt El Shennawy45 qui 

condamne à nouveau la France au titre des modalités mêmes des fouilles et de leur 

caractère répétitif. Le régime alors dénoncé est antérieur à l’entrée en vigueur de la loi 

pénitentiaire, et le Conseil d’Etat avait déjà eu l’occasion de se prononcer sur cette 

pratique en posant des limites claires. 
 

B. Les limites posées par le juge administratif 

 Dans un arrêt de principe de 200846, le Conseil d’Etat pose une double condition 

au recours des fouilles intégrales : « d’une part, qu’ [il] soit justifié, notamment, par 

l’existence des suspicions fondées sur le comportement du détenu, ses agissements 

antérieurs ou les circonstances de ses contacts avec des tiers et, d’autre part, qu’elles se 

déroulent dans des conditions et selon des modalités strictement et exclusivement 

adaptées à ces nécessités et ces contraintes (…) » .  Le Conseil renvoie l’administration 

à se justifier sur la nécessité des fouilles et la proportionnalité des modalités retenues.  
 

                                                
40 CEDH, Frérot c/ France, précité, §47 
41 Damien Roets, Fouilles corporelles intégrales et arbitraire pénitentiaire, précité, p.140 
42 CEDH, Khider c/ France, 9 juillet 2009, n°39364/05  
43 Martine Herzog Evans, Transfèrements, isolement et fouilles corporelles des détenus : la France 
triplement condamnée (CEDH 9 juillet 2009), AJ pénal 2009 p.372 
44 Martine Herzog Evans, Prisons : encore une condamnation de la France par la CEDH, Recueil Dalloz 
2009, p.2462 
45 CEDH, El Shennawy c/ France, 20 janvier 2011, n°51246/08 
46 CE, 14 novembre 2008, n°315622 
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 Cet arrêt est doublement intéressant. D’abord, le juge administratif s’aligne pour 

la première fois sur la jurisprudence européenne, en rappelant que le régime de fouilles 

corporelles intégrales répétées n’est pas par nature prohibé mais doit obéir aux conditions 

de nécessité et de proportionnalité. Ensuite, bien que les fouilles anales 

pluriquotidiennes47 infligées se déroulaient lors de différentes extractions vers la cour 

d’assises en l’espèce, le juge administratif s’est déclaré compétent « pour se prononcer 

sur les décisions relatives [et] étend par conséquence, le champ des litiges susceptibles 

de se rattacher au fonctionnement administratif du service pénitentiaire »48.  
 

 Rappelons qu’aucun texte législatif n’encadrait alors le régime des fouilles et c’est 

donc à la lumière de ces jurisprudences qu’un encadrement législatif strict a été adopté 

en droit interne.  

 
§ 2 : Les critères strictement posés par la loi pénitentiaire : la règlementation 

applicable 

 L’adoption de l’article 57 se situe dans le prolongement logique des exigences 

européennes et internes. Elle énonce clairement l’interdiction pour l’administration 

pénitentiaire de recourir à des fouilles routinières et fait peser sur elle la charge de la 

preuve du bienfondé de la mesure, qui doit être justifié et motivé. En effet, le recours à la 

pratique des fouilles doit désormais obéir aux principes de proportionnalité, de nécessité 

et de subsidiarité. Ces principes reçoivent application dès lors que les circonstances de 

lieu, de temps et celles liées à la personnalité du détenu sont réunies (A). Malgré cet 

encadrement strict, un lieu demeure sensible en pratique : le retour de parloir (B). 
 

A. Les motifs autorisant la fouille : entre justification et motivation  

 L’alinéa 1 de l’article 5749 impose comme justification à la pratique d’une fouille 

soit la présomption d’une infraction soit les risques que le comportement des personnes 

détenues fait courir à la sécurité et au maintien de l’ordre. L’article R.57-7-80 du décret 

de 201050 est venu préciser les critères susvisés : les personnes détenues sont fouillées 

« chaque fois qu’il existe des éléments permettant de suspecter un risque d’évasion, 

l’entrée ou la sortie ou la circulation en détention d’objets ou substances prohibés ou 

                                                
47 Martine Herzog Evans, A propos de multiples fouilles anales quotidiennes infligées à un prévenu, 
Tribunal administratif de Pau 15 avril 2008, AJ pénal 2008 p. 336 
48 E. Royer, Fouille intégrale des détenus : compétence administrative, D.2008 p.3013 
49 dans sa version initiale issue de la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire : Voir annexe 1 
50 Décret n°2010-1634 du 23 décembre 2010 portant application de la loi pénitentiaire et modifiant le CPP 
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dangereux pour la sécurité des personnes ou de l’établissement ». Le décret énonce 

simplement des critères classiques tenant à l’évasion et la circulation d’objets prohibés, 

plus communément appelée « trafics ».  
 

 C’est ainsi que l’exigence de nécessité est désormais un des principes qui fonde 

le recours à la fouille de la personne détenue51, justifié au regard de ses antécédents et de 

sa personnalité. La mesure devient donc individualisée, directement liée à la personne qui 

en fait l’objet. De plus et à l’aune de la jurisprudence européenne et interne, les fouilles 

doivent également répondre à un principe de proportionnalité et plus précisément à une 

graduation des mesures de contrôle utilisés. Tel est le cas dans l’article 57 qui prévoit que 

la fouille intégrale (voire le cas échéant, les investigations corporelles internes) ne doit 

être mise en œuvre que de manière subsidiaire au regard des autres moyens de contrôle 

(les moyens de détection électronique et les fouilles par palpation)52. Le chef 

d’établissement doit pouvoir justifier ce choix, ainsi que sa fréquence au regard du but 

poursuivi et des circonstances liées à la personnalité du détenu53. L’administration n’a 

pas l’obligation de réaliser effectivement et au préalable « d’autres moyens de contrôle 

moins invasifs » avant de recourir à la fouille corporelle qui dépend des « circonstances 

particulières de l’espèce »54. La circulaire donne l’exemple des produits stupéfiants qui 

échappe bien souvent au contrôle du matériel de détection de masse métallique.  
 

 En effet, le chef d’établissement doit ab initio motiver sa décision au regard des 

circonstances de l’espèce. La circulaire précise donc les causes « pouvant compromettre 

la sécurité des personnes et le bon ordre de l’établissement »55. Certains lieux sont par 

nature sensibles et appellent une vigilance particulière comme par exemple, notamment, 

les contacts avec l’extérieur (parloirs – visites), les entrées et sorties de l’établissement, 

les placements en cellule disciplinaire, d’isolement et de protection d’urgence et la 

participation des personnes détenues à certaines activités. La mesure de fouilles est donc 

d’abord motivée par les circonstances particulières susvisées et ensuite justifiée par les 

trois grands principes de nécessité, de proportionnalité et de subsidiarité.  

                                                
51 Circulaire JUSK1140022C du 14 avril 2011 relative aux moyens de contrôle des personnes détenues, 
article 2.1 : « la mesure de fouilles des personnes détenues ne peuvent être diligentées que dans la mesure 
où elles sont nécessaires à la sécurité des personnes ou au maintien au bon ordre de l’établissement ou à 
la prévention d’infractions pénales » 
52 Alinéa 2 de l’article 57 dans sa version initiale issue de la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 
pénitentiaire  
53 Circulaire du 14 avril 2011, précitée, article 2.2 
54 Martine Herzog-Evans, Droit pénitentiaire, troisième édition, juillet 2019, p. 715 (n°3111.184)  
55 Circulaire JUSK1140022C du 14 avril 2011, précitée 
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 Cependant, bien que l’encadrement des fouilles demeure strict en théorie, il 

souffre d’une difficile mise en application. Nous avons décidé d’éclairer cela au travers 

d’une illustration symptomatique : le recours aux fouilles systématiques suite aux 

contacts avec l’extérieur (plus précisément les parloirs).  

 

B. Le retour de parloir comme rempart à l’entrée en application de la loi pénitentiaire  
 

1) Etat des lieux  

 Bien que la circulaire se garde « d’en faire un principe systématique, en revanche, 

elle justifie longuement pourquoi les parloirs sont des moments à risque, insiste sur la 

vigilance des personnels quant à l’introduction d’éléments dangereux ou prohibés, sur le 

risque d’alimentation de trafics, etc. »56. Les parloirs sont donc par nature un lieu sensible 

qui présente un risque de danger et « il ne peut en être que déduit que les fouilles 

s’imposent par principe »57. Les principes de subsidiarité et de gradation étaient ainsi 

entachés par un recours quasi-systématique aux fouilles intégrales, largement pratiqué et 

ce malgré l’entrée en application de la loi58. En ce sens, de nombreux chefs 

d’établissements sont venus édicter des notes internes visant une fouille intégrale 

systématique pour tous les détenus après les parloirs ou pour les personnes détenues 

présentant un danger lié à leur personnalité. La jurisprudence administrative a eu 

l’occasion de se prononcer sur ces pratiques dans une dizaine d’établissements 

pénitentiaires59 après l’entrée en application de la loi (entre 2011 et 2013).  

 

2) Juge administratif : régulateur de la vie carcérale 

 Pendant cette période, l’OIP a déclenché une campagne juridique contre plusieurs 

établissements pénitentiaires qui pratiquaient les fouilles intégrales systématiques pour 

toutes les personnes détenues de retour de parloir. De nombreux témoignages précisent 

que ces pratiques continuent d’exister en interne, malgré une loi claire sur ce sujet60.  
 

                                                
56 Martine Herzog-Evans, Droit pénitentiaire, précité, p. 717 (n°3111.193)  
57 Ibid. 
58 Xavier Breton et Dimitri Houbron, Rapport d’information n°1295, précité, p.20 
59 TA de Marseille, 3 novembre 2011, OIP, n° 116682 ; TA de Rennes, 14 décembre 2011, n° 1104539 ; 
TA de Strasbourg, 12 janvier 2012, n° 1105247 ; TA de Poitiers, 24 janvier 2012, n° 1102847 ; TA de 
Lyon, 14 mars 2012, n° 1201254 ; TA de Melun, 17 juillet 2012, n° 1205426 ; TA de Nancy, 25 octobre 
2012, n° 1202132 ; TA de Rennes, 21 novembre 2012, n° 1204172 ; TA de Lille, 19 février 2013, n° 
1104278. 
60 Jérémie Sibertin-Blanc, membre de l’OIP, Les fouilles corporelles systématiques, L’ombre des voix 
captives, radio campus Paris, émission proposée par le GENEPI, 18 novembre 2011 
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 En réponse de cette action contentieuse importante de l’OIP et de certaines 

personnes détenues, la jurisprudence administrative n’a pas hésité à annuler des notes de 

service ou règlements intérieurs qui prévoyaient cette systématicité. Lorsque ces 

pratiques concernent l’ensemble de la population carcérale, sans distinction, la haute 

autorité administrative est claire : « les mesures de fouilles ne sauraient revêtir un 

caractère systématique et doivent être justifiées par l’un des motifs [que la loi 

pénitentiaire] prévoit et (…) un caractère subsidiaire par rapport aux fouilles par 

palpation ou à l'utilisation de moyens de détection électronique »61. La jurisprudence du 

Conseil d’Etat est désormais fermement établie : l’absence de modulation et d’adaptation 

du régime de fouilles intégrales à la personnalité du détenu méconnait les dispositions de 

l’article 57 car elle impose à l’intéressé une contrainte grave et durable62.  
 

 Malgré cet afflux jurisprudentiel, l’administration pénitentiaire continue de 

revendiquer ces pratiques, justifiées selon elle par le nombre d’objets illicites découverts 

à l’issue des parloirs en réponse à l’impératif de sécurité qui lui incombe. Deux 

ordonnances en référé du Conseil d’Etat datant de 2013 illustrent parfaitement cette 

opposition. La première63, sans surprise, rappelle les prescriptions de l’article 57 et admet 

également que les nécessités de l’ordre public et les contraintes du service public peuvent 

légitimer les fouilles intégrales tout en étant strictement adaptées non seulement aux 

objectifs qu’elles poursuivent mais aussi à la personnalité des personnes détenues64. Bien 

qu’elle n’ordonne pas la suspension de la note litigieuse, elle enjoint au chef 

d’établissement sa modulation en fonction de la personnalité des détenus. La seconde65, 

plus originale, justifie la mesure de la fouille intégrale systématique au regard de la 

personnalité dangereuse d’un détenu du fait de la nature de sa condamnation et de son 

comportement. Elle rappelle en ce sens qu’il « incombe au chef d’établissement d’en 

réexaminer le bienfondé, à bref délai afin d’apprécier si le comportement et la 

personnalité du requérant justifient ou non la poursuite de ce régime exorbitant »66. Un 

tel régime n’est possible que s’il respecte les principes de nécessité et de proportionnalité 

prévus par l’article 57.  
 

                                                
61 CE, Garde des Sceaux, Ministre de la justice, 26 septembre 2012, n°359479 
62 CE, Garde des Sceaux, Ministre de la justice, 9 septembre 2011, n°352372 
63 Ordonnance CE, OIP, 6 juin 2013, n°368816 
64 M.C de Montecler, Le CE encadre les fouilles corporelles intégrales dans les établissements 
pénitentiaires, Conseil d’Etat 6 juin 2013, AJDA 17 juin 2013, p.1191 
65 Ordonnance du CE, 6 juin 2013 n°368875 
66 Ordonnance du CE, n°368875, précitée 
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 Ce premier assouplissement par le Conseil d’Etat, confirmé par une note relative 

aux moyens de contrôle des personnes détenues67, est venu s’adapter au contexte carcéral 

et aux revendications de l’administration en acceptant le recours à un régime 

« exorbitant » de fouilles systématiques, dans le cas particulier des détenus dangereux. 

Cet élargissement est symptomatique d’une entrée en application complexe de l’article 

57, accentuée par les nombreuses modifications législatives du régime des fouilles.  

 

Section 2 : L’assouplissement du régime juridique des fouilles : un retour à 

la systématicité ? 
 

 Un pas de plus semble franchi dans l’encadrement du régime des fouilles, assoupli 

par le législateur qui a mis fin à un « régime juridique protecteur qui s’était instauré suite 

aux pressions des juridictions internes et européennes »68 par les lois du 3 juin 201669 

(§1) et du 23 mars 201970 (§2). La question légitime que l’on se pose est celle d’un retour 

à un régime jusqu’alors prohibé : la systématicité des fouilles.  
 

§ 1 : La loi du 3 juin 2016 décriée mais pourtant promulguée 

 Malgré les nombreuses alertes des organes de protection des droits de l’Homme 

sur un élargissement des critères de fouilles (A), la loi du 3 juin 2016 a inséré dans l’article 

57 un nouvel alinéa qui prévoit désormais la possibilité de recourir à mesure de fouille 

non-individualisée (B). 
 

A. Les alertes des organes de protection des droits de l’Homme 

 Dans un courrier adressé aux parlementaires membres de la commission mixte 

paritaire en charge du projet de loi, la Contrôleure générale des lieux de privation de 

liberté les a très clairement alertés, considérant qu’une telle loi était « constituti[ve] d’une 

régression importante de notre droit au regard du respect des droits fondamentaux des 

personnes détenues »71.  
 

                                                
67 Note JUSK1340042N du 15 novembre 2013 relative aux moyens de contrôle des personnes détenues 
68 Martine Herzog-Evans, Droit pénitentiaire, précité, p. 719 (n°3111.200)  
69 Loi n°2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur 
financement et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale  
70 Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 
71 CGLPL, Lettre à la Commission Mixte Paritaire de l’Assemblée Nationale, 3 mai 2016 
https://www.cglpl.fr/2016/modification-legislative-du-regime-des-fouilles-des-personnes-detenues-la-
controleure-generale-sadresse-aux-parlementaires/ 
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 En effet, elle n’a pas hésité à rappeler que le recours aux fouilles intégrales 

systématiques, notamment au retour de parloir, contrevenait à la loi pénitentiaire claire 

sur cette question. La nouvelle rédaction de l’article 57 « élargit de façon considérable 

(…) la possibilité de procéder à des fouilles intégrales (…) sans qu’il ne soit nécessaire 

d’individualiser cette décision au regard du comportement ou de la personnalité de la 

personne détenue, en contradiction avec l’esprit de l’alinéa 1er de l’article 57 » 72. En 

somme, elle interpelle les parlementaires, craignant de voir la France à nouveau 

condamnée par la CEDH au titre d’un recul qu’elle qualifie de « supplémentaire ».  

 Cette réforme a été en outre dénoncée par le CPT des Nations Unies dans ses 

observations finales sur la situation de la France73. Il rappelle que pour respecter les 

Conventions contre les mauvais traitements, l’Etat doit conférer un « caractère 

exceptionnel » aux fouilles corporelles, d’où l’importance d’un « strict contrôle des règles 

établies par la loi pénitentiaire de 2009 ». Le Comité condamne lui aussi le recours 

« fréquent voire systématique aux fouilles intégrales dans certains établissements ».  
 

 Ce recours a également été décrié par le Défenseur des droits, suite aux 

condamnations visant l’établissement de Fresnes entre 2011 et 2013, emblématique en la 

matière. Saisi par l’OIP et par certaines personnes détenues, le Défenseur a recommandé 

l’exercice de poursuites disciplinaires à l’encontre du chef de l’établissement en 

fonction74 qui persistait à recourir aux fouilles systématiques au retour des parloirs, 

malgré l’encadrement législatif.  
 

 Pour quels résultats ? La promulgation de la loi du 3 juin 2016. Cela semble 

démontrer, une fois de plus, que les problématiques du contexte carcéral sortent 

renforcées au détriment des droits de l’Homme. 
 

B. L’adoption de fouilles non-individualisées : la nouvelle norme en détention ?  

  La loi du 6 juin 2016 a été adoptée suite à l’émotion suscitée par les attentats en 

France de 2015 et 2016 plongeant dans le droit commun le régime dérogatoire de l’état 

d’urgence. La CNCDH déplore « une prolifération de texte législatifs relevant davantage 

d’une approche politique et émotionnelle que d’un travail législatif réfléchi » et alerte sur 

les dérives sécuritaires75.  

                                                
72 CGLPL, Lettre précitée  
73 CPT, Observations finales concernant le septième rapport périodique de la France, 13 mai 2016 §99 
74 Défenseur des droits, décision du 23 février 2017 relative à la pratique des fouilles intégrales 
systématiques à la sortie du parloir à la Maison d’arrêt de Fresnes, n°14-011397 
75 Marie Cretenot, Loi de lutte contre le terrorisme : l’Etat sourd aux interpellations des défenseurs des 
droits de l’homme, 19 juillet 2016  
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 Le nouvel alinéa ainsi introduit dans l’article 5776 prévoit, outre les fouilles 

individualisées, le recours à tout type de mesures « lorsqu'il existe des raisons sérieuses 

de soupçonner l'introduction au sein de l'établissement pénitentiaire d'objets ou de 

substances interdits ou constituant une menace pour la sécurité des personnes ou des 

biens » et ce indépendamment de la personnalité des personnes détenues. Or, en pratique, 

les « soupçons » et les doutes en détention sont permanents, rendant illusoire cet 

encadrement. De ce fait, l’introduction de ce nouveau régime élargit les critères de 

fouilles qui étaient jusqu’à lors strictement encadrés et obligatoirement individualisés. 

Désormais, le recours à des fouilles non individualisées dans « des lieux » et pour « une 

période déterminée » relève du pouvoir discrétionnaire du chef d’établissement sous 

réserve d’une exigence de motivation.  
 

 Ce nouveau régime juridique a été adopté en réponse à une contestation forte des 

surveillants et des syndicats d’une part, lors de l’entrée en application de la loi 

pénitentiaire et d’autre part, à un contexte problématique tenant aux trafics en détention 

et à la surpopulation carcérale. Les syndicats pénitentiaires majoritaires, qui n’ont 

« jamais approuvé cette loi permissive ! » craignant une insécurité permanente en ont 

demandé l’abrogation, considérant que les prisons sont devenues des « passoires »77.  
 

 Désormais, toute personne détenue pourra être fouillée lors de tout contact avec 

l’extérieur (au retour de parloirs, de promenades, de zones d’activité « ou encore 

mouvements internes qui présentent des risques spécifiques »78) et ce pour une durée de 

24h pouvant aller jusqu’à une « semaine environ quand les circonstances locales le 

justifient »79. Le nouvel alinéa 2 de l’article 57 rappelle les principes de nécessité et de 

proportionnalité initialement mais accorde au chef d’établissement de larges pouvoirs.  
 

 L’actualité80 démontre que la question des fouilles est toujours en débat et ce 

malgré l’introduction de ce nouvel alinéa qui semble répondre aux revendications des 

syndicats pénitentiaires, du moins en théorie. Face à ces contestations syndicales 

réclamant plus de moyens financiers et humains mais également l’abrogation de l’article 

5781, le législateur a élargi les critères de fouilles par la loi du 23 mars 2019.  

                                                
76 issue de la loi n°2016-731 du 3 juin 2016 : Voir annexe 1 
77 Xavier Breton et Dimitri Houbron, Rapport d’information n°1295, précité, p.25  
78 Note JUSK1814436N du 2 aout 2017 relative à l’application de l’alinéa 2 de l’article 57 de la loi 
pénitentiaire  
79 Ibid. 
80 marquée par le mouvement de grève du personnel pénitentiaire en janvier 2018 notamment  
81 Voir annexe 5, témoignage d’un syndicat FO pénitentiaire, précité  
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§ 2 : La loi du 23 mars 2019 : une systématicité banalisée ?  

 La nouvelle rédaction de l’article 57 prévoit deux situations qu’il convient 

d’étudier et qui laissent, en somme, de très larges possibilités pour l’administration 

pénitentiaire de recourir aux fouilles des personnes détenues. D’une part, lors de l’arrivée 

ou du retour de la personne détenue en établissement carcéral (A) et d’autre part, durant 

la période de détention (B).  
 

A. L’arrivée et le retour en établissement  

 Le nouvel alinéa 1er de l’article 5782 précise que les fouilles intégrales doivent être 

justifiées par des considérations de sécurité dès lors que la personne détenue est sous la 

surveillance constante de l’administration pénitentiaire ou des forces de l’ordre. 

Inversement, la fouille intégrale est de droit lorsque la personne détenue accède à 

l’établissement pénitentiaire sans être restée sous cette surveillance constante. Ainsi, elle 

sera justifiée toutes les fois où la personne détenue revient de l’extérieur (permission de 

sortie, semi-liberté…). 
 

 Deux remarques sont nécessaires. D’une part, bien que l’alinéa ne fasse pas 

mention des principes de motivation, de proportionnalité, de nécessité et de subsidiarité, 

il semble que les fouilles intégrales soient également soumises aux deux derniers alinéas 

de l’article 57 qui les énonce expressément. D’autre part, la difficulté liée à la 

« surveillance constante » pourrait poser problème à l’administration pénitentiaire. En 

effet, comment savoir si la personne détenue a été bien fouillée par les forces de l’ordre ? 

La technique de fouille diffère dans les deux corps de métier et pourrait complexifier 

l’intervention de l’administration dans ce cas précis.  
 

B. L’intérieur de l’établissement  

 Il ressort également de l’article 57 révisé une possibilité de recourir à un régime 

« exorbitant » de fouilles intégrales systématiques « lorsque les nécessités de l’ordre 

public et les contraintes du service public pénitentiaire l’imposent » (pour une durée 

maximale de trois mois renouvelable). Or, d’une part, la loi permet donc un régime 

exceptionnel de fouille intégrale systématique, régime pourtant décrié depuis l’adoption 

de la loi pénitentiaire mais désormais légitimé. D’autre part, la question de savoir si ce 

régime systématique n’est pas directement lié au principe d’adaptation à la personnalité 

                                                
82 en vigueur depuis la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 : Voir annexe 1 
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précédemment énoncé dans l’alinéa 1er, auquel cas celui-ci s’appliquerait exclusivement 

aux DPS. En effet, les contraintes du service public pénitentiaire comme justification au 

régime de systématicité des fouilles intégrales contredit ipso facto toute exigence de 

proportionnalité83. Ainsi, ces contraintes énoncées sans aucune explication ne respectent 

pas le principe de moindre ingérence et les restrictions édictées par l’article 8 § 2 de la 

CESDH dans lequel les « contraintes institutionnelles » n’apparaissent pas84.  
 

 En somme, l’alinéa 2 de l’article 57 issu de la loi du 23 mars 2019 n’a pas 

révolutionné la possibilité de recourir à des fouilles non individualisées et se place ainsi 

dans la continuité de la loi du 3 juin 2016. 
 

 Aujourd’hui plus que jamais, la question des fouilles en détention est au cœur de 

tous les débats. Les deux lois récentes venant modifier le régime des fouilles ont démontré 

à quel point l’équilibre entre sécurité et dignité semble délicat à trouver. Les hésitations 

législatives révèlent que la question est sensible et controversée. Pour autant, nous 

n’avons pas pour ambition de hiérarchiser ces deux principes, mais de démontrer la 

difficulté de l’équation du régime des fouilles qui oscille entre sécurité et dignité.   

 

 

Chapitre 2 : Equation délicate du régime juridique des fouilles :  

entre sécurité et dignité 
 

 Le sujet des fouilles est la parfaite illustration de deux principes aux allures 

antonymiques mais qui ne peuvent être détachés l’un de l’autre. Bien que l’administration 

pénitentiaire se voit dotée de moyens de contrôle pour mener à bien sa mission de sécurité, 

elle ne peut agir que dans le respect des droits fondamentaux des personnes détenues. 

Cependant, les contraintes inhérentes à la détention, appelant à un impératif sécuritaire 

fort ces dernières années (section 1), peuvent parfois être attentatoires à la dignité 

humaine, d’où l’importance d’un encadrement strict de cette dernière (section 2).  
 

 « La société ne doit pas, au nom d’une efficacité sécuritaire que rien ne démontre, 

céder à la tentation de réduire les libertés fondamentales »85. 

                                                
83 Martine Herzog-Evans, Droit pénitentiaire, précité, p. 720 (n°3111.201) 
84 Ibid. 
85 Adeline Hazan, Rapport annuel d’activité 2018 du CGLPL, p.4 
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Section 1 : Les problématiques liées au contexte carcéral : l’obligation de 

sécurité 
 

 Il s’avère impossible d’analyser le régime des fouilles en détention sans évoquer 

les indispensables exigences sécuritaires qui les commandent (§1). Depuis la loi du 3 juin 

2016, la réponse quasi-automatique aux tensions consiste en un durcissement des mesures 

de sécurité. Nous avons fait le choix, pour illustrer cette extension du champ sécuritaire, 

de nous concentrer sur le régime exorbitant du droit commun de la surveillance 

permanente des DPS ainsi que de leurs contacts vers l’extérieur (§2).  
 

§ 1 : Les exigences de sécurité inhérentes à la détention  

 La pratique des fouilles en milieu carcéral pose la question plus large de la sécurité 

dans l’établissement. L’administration pénitentiaire se heurte à deux impératifs : contrôler 

le phénomène global de trafics et de pressions (A) et tenter d’endiguer les problématiques 

carcérales endémiques de surpopulation et de violences (B).  
 

A. La nécessaire adaptation du contrôle des objets illicites en détention : entre trafics 

et pressions  
 

 La nouvelle rédaction de l’article 57 laisse désormais de nombreuses possibilités 

pour procéder à des fouilles aléatoires (individualisées ou non) afin de lutter contre les 

trafics en détention. La question des fouilles est intimement liée aux pressions que 

certaines personnes plus fragiles (couramment appelées les « mules »86) subissent en 

prison de la part d’autres individus au profil plus dangereux. L’impératif initial de 

justification liée à la personnalité87 ne permettait pas de fouiller ces personnes 

d’apparence inoffensive, ce qui fut alors dénoncé par les syndicats pénitentiaires88. En 

effet, elles sont de parfaites cibles pour alimenter le trafic en détention car moins 

susceptibles d’être fouillées. Désormais, depuis la loi du 3 juin 2016, le personnel peut 

pratiquer une fouille sur une personne détenue indépendamment de sa personnalité.    
 

 La problématique semble être résolue, en théorie seulement. Cet élargissement 

des critères a-t-il permis une meilleure lutte contre les trafics en détention ? La fouille 

est-elle la seule réponse face à ce fléau ? Les réponses sont négatives.  

                                                
86 Xavier Breton et Dimitri Houbron, Rapport d’information n°1295, précité, p.25 et p.28  
87 introduit par la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire  
88 Voir annexe 5, témoignage d’un syndicat FO pénitentiaire, précité 
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 D’une part, l’assouplissement des critères n’a pas eu statistiquement pour effet de 

diminuer les trafics en détention et bien au contraire89. D’autre part, bien que de nombreux 

objets soient découverts lors de fouilles90, la grande majorité concerne des produits 

stupéfiants, de nourriture, de téléphones, etc ; « les armes et les engins dangereux ne 

représent[ent] que 2% des objets saisis »91. De même, l’augmentation significative 

d’objets saisis s’explique aussi par les projections extérieures qui ne cessent de croitre en 

détention92. Ainsi, le recours à la mesure de fouilles intégrales systématiques « n’empêche 

pas l’entrée et la circulation d’objets/substances prohibés en détention »93. En effet, 

aucune étude n’a permis de démontrer que l’assouplissement de la norme ait eu une 

véritable incidence sur la réalité des trafics94.  
 

 L’introduction d’objets illicites est donc un problème majeur et persistant et pour 

lequel un contrôle adapté s’impose. On le voit, la fouille n’est pas la seule réponse. Ainsi, 

la Contrôleure Adeline Hazan avait préconisé de renforcer d’autres solutions comme « la 

réorganisation du circuit des parloirs pour éviter que les personnes dites vulnérables ne 

se retrouvent sans surveillance dans les mêmes salles d’attentes que les personnes visées 

par les décisions de fouilles »95.  
 

 Cependant, au-delà de ce nécessaire contrôle de l’administration pénitentiaire sur 

l’introduction d’objets illicites, celle-ci se heurte aussi à des problématiques inhérentes à 

la détention elle-même, à savoir la gestion des phénomènes endémiques à la détention.  

 

B. La gestion des phénomènes endémiques à la détention : entre surpopulation et 

tensions 
 

 « Le système carcéral est en lui-même générateur de violence et de tensions »96. 

L’enfermement est par essence une contrainte qui peut parfois être le déclencheur de 

comportements agressifs. L’objectif de l’administration pénitentiaire vise justement à 

                                                
89 en 2017, 90 096 objets ont été saisis en détention : Rapport d’information n°1295 de l’Assemblée 
nationale précité p.6 contre 40 693 en 2012 et 68 0111 en 2015 : Ministère de la Justice, Sécurité 
pénitentiaire et action contre la radicalisation violente, 25 octobre 2016, p.13 
90 en 2017, 32 338 objets illicites ont été découverts à la suite de fouilles de personnes détenues : Rapport 
d’information n°1295, précité 
91 Les fouilles intégrales en détention, OIP, 31 mai 2018, p.14 
92 le nombre d’objets interdits issus de projections extérieures a augmenté de 100% entre 2013 et 2015 
selon les sources du ministère : Les fouilles intégrales en détention, OIP, précité, p.15 
93 Ibid. 
94 CGLPL, Lettre à la Commission Mixte Paritaire de l’Assemblée Nationale, 3 mai 2016 
95 Ibid. 
96 https://oip.org/decrypter/thematiques/au-nom-de-la-securite/violences-carcerales/ 
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apaiser ces comportements tout en assurant une sécurité maximale au sein des 

établissements. La nécessité du maintien de l’ordre est parfois mise à mal par la contrainte 

ressentie par certaines personnes détenues du fait de leur emprisonnement.  
 

 Il n’est pas question ici de remettre en cause la sécurité indispensable en détention, 

nécessaire au bon fonctionnement des établissements. Cependant, il s’agit plutôt 

d’analyser la difficulté pour l’administration d’assurer une tranquillité, une absence de 

danger en prison alors que par nature, des individus sont enfermés contre leur gré. 

L’administration pénitentiaire doit trouver une réponse sécuritaire proportionnée et 

absolument nécessaire pour parvenir au but légitime poursuivi97. Le régime des fouilles 

est un parfait exemple en la matière. En effet, ces dernières doivent reposer sur un 

« impératif convaincant de sécurité »98 et doivent être justifiées par les buts recherchés, 

sans pour autant donner à celui qui en est soumis un sentiment d’arbitraire99. 
 

 Pour autant, l’obligation de sécurité peut être mise en danger par les conditions 

même de la détention, qui depuis longtemps sont fortement dégradées100. Ces conditions 

carcérales ne font qu’accentuer la montée de revendications et de violences au sein des 

établissements pénitentiaires. D’une part, la CEDH a récemment condamné la France en 

raison de la surpopulation carcérale qu’elle rencontre101, n’ayant pas eu à connaitre du 

contexte sanitaire actuel épidémique102 qui a conduit à abaisser le taux d’occupation dans 

certains établissements103. Ceci n’a relevé que d’un choix en opportunité mais n’enlève 

en rien la politique carcérale générale. En effet, dans certains établissements la 

surpopulation carcérale persiste car « ce chiffre cache des disparités importantes et 

certaines maisons d’arrêts rest[ent] dangereusement surpeuplées »104. Nous nous situons 

actuellement dans un virage de la pratique judiciaire annoncé mais, rien ne dit que cette 

posture politique, largement contrainte par le contexte pandémique, ne sera pas suivie 

d’une augmentation de la population carcérale à l’avenir, avec le retour des pratiques 

                                                
97 CEDH Ramirez Sanchez c/ France, 4 juillet 2006, n°59450/00 §119 
98 CEDH Frérot c/ France, 12 juin 2007, précité, §47 
99 Ibid. §47 
100 Rapport annuel d’activité du CGLPL 2018, 1.1.3, p.15  
101 CEDH J.M.B et autres c/ France, 30 janvier 2020, n°9671/15 
102 lié au COVID-19 ainsi que de l’entrée en application de la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 
103 aujourd’hui, le taux d’occupation moyen est de 97% contre 116% en janvier 2020 ; 58 695 détenus 
écroués contre 70 651 en janvier 2020 : DAP, statistique des établissements des personnes écrouées en 
France au 1er juillet 2020 
104 Cécile Marcel, La prison à l’épreuve du coronavirus : deux mois de crise, et maintenant ? OIP, 30 juin 
2020 
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judiciaires traditionnelles. La surpopulation carcérale engendre nécessairement des 

tensions entre les personnes détenues et les surveillants, ayant pour conséquence une 

augmentation de l’insécurité se traduisant par un recours aux fouilles régulières et quasi-

automatiques. 
 

 D’autre part, malgré la réponse récente des lois successives faisant de la sécurité 

en détention la première des priorités, les tensions n’ont pas pour autant diminué. La 

violence la plus médiatisée est celle dirigée contre les surveillants, dénombrant près de 4 

314 agressions physiques en 2018105 dont « quelques agressions graves »106. Cependant, 

certains chiffres restent inaccessibles notamment en matière de violence envers les 

personnes détenues. Pourtant de nombreuses requêtes auprès de l’OIP107, ainsi qu’une 

récente condamnation en la matière108, démontrent que les violences envers les personnes 

détenues demeurent, et notamment lors de la pratique des fouilles lorsque ces dernières 

refusent d’obtempérer109. En réponse à cet afflux de plaintes qui renforce les tensions 

entre personnes détenues et surveillants, un décret récent110 autorise désormais 

l’expérimentation des caméras individuelles enregistrant les interventions des personnels 

pénitentiaires. L’augmentation des dispositifs de sécurité de vidéo-surveillance peuvent-

ils réduire ces tensions ou bien au contraire pourrait-il instaurer « un principe de division 

et d’hostilité généralisé dans lequel chacun devient pour l’autre un ennemi potentiel, un 

étranger » ?111 La mise en application est en cours.  
 

 « Bien au-delà de son aspect sèchement technique, la sécurité dans les prisons, 

on le voit, n’est que le reflet de la politique pénitentiaire choisie »112. La question des 

fouilles en est une fois de plus une illustration symptomatique, notamment suite aux 

nombreuses des contestations lors de la récente agression terroriste de Condé-sur-Sarthe 

d’un détenu et de sa compagne en visite sur deux surveillants. La surveillance des DPS 

ainsi que de leurs contacts extérieurs est plus que jamais au cœur de toutes les polémiques. 

 

                                                
105 DAP, les chiffres clés au 1er janvier 2018 
106 https://oip.org/decrypter/thematiques/au-nom-de-la-securite/violences-carcerales/ 
107 Ibid., 200 signalements entre 2017 et 2019  
108 Tribunal correctionnel d’Evreux, 10 avril 2020 a condamné cinq surveillants pour violences aggravées 
sur une personne détenue (Centre de détention des Vignettes à Val-de-Reuil) 
109 Revue OIP Dedans-Dehors, Enquête sur les violences des agents pénitentiaires, mais 2019, p.17 et p.18 
110 Décret n°2019-1427 du 23 décembre 2019 relatif aux conditions de l’expérimentation de l’usage des 
caméras individuelles par les personnels de surveillance de l’AP 
111 Antoinette Chauvenet, Privation de liberté et violence : le despotisme ordinaire en prison, Déviance et 
Société, vol. 30, n°3, 2006, p. 374 
112 Jean.Favard, « Les prisons », 1994, p.86 
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§ 2 : La surveillance permanente des DPS et de leurs contacts extérieurs  

 La réponse législative récente consiste à démultiplier les procédures de sécurité 

en prévoyant, en matière de fouilles, un régime spécifique et systématique pour les DPS 

notamment (A) ainsi qu’une surveillance importante de leurs visiteurs (B). Bien loin de 

remettre en cause la gravité de ce phénomène, il s’agit d’analyser cette rehausse 

sécuritaire qui étend le régime des fouilles à des personnes non-écrouées.  
 

A. Les DPS exposés à un régime « exorbitant » contestable de fouilles systématiques  

 Initialement prévus pour les personnes détenues pour des faits de grand 

banditisme, les critères de l’inscription au registre de DPS sont désormais élargis « au 

risque d’évasion et à l’intensité de l’atteinte à l’ordre public que celle-ci pourrait 

engendrer ainsi qu’au comportement particulièrement violent en détention de certaines 

personnes détenues »113. L’objectif de ce registre est d’accroître la vigilance du personnel 

de surveillance au regard des risques liées à la dangerosité de certaines personnes 

détenues114. La personnalité dangereuse du détenu est appréhendée en fonction de son 

profil pénal (faits à l’origine de la peine) et de son profil pénitentiaire (comportement 

quotidien en détention)115. Pour autant, l’évaluation de la dangerosité peut présenter 

certaines difficultés et la tentation est grande de se focaliser sur le profil pénal au 

détriment du comportement en détention116. « Il serait vain de penser qu'un 

comportement belliqueux en détention soit dépendant des actes qui ont conduit leur 

auteur en prison »117. En ce sens, la jurisprudence administrative118 a confirmé la légalité 

de ces régimes sécuritaires fondés sur une dangerosité antérieure, nonobstant le 

comportement actuel en détention. Plus encore, le juge administratif a validé le maintien 

du régime de fouilles intégrales systématiques d’une personne détenue et ce malgré sa 

radiation du répertoire des DPS et le caractère irréprochable de son comportement119. 
 

                                                
113 Circulaire JUSD1236970C du 15 octobre 2012 relative à l’instruction ministérielle relative au répertoire 
des DPS, art. 1.1.1 
114 Circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011, précitée, art. 3.2 
115 Note JUSK1340043N du 15 novembre 2013, précitée, art. 2.2.1 
116 Fanny Charlent, Le DPS : un Equilibre contestable entre une priorisation sécuritaire et un respect des 
droits, 2018, p.24 
117 Jean-Paul Céré, Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, Prison – Organisation générale – 
Catégories spécifiques de détenus, juin 2015 
118 CAA Versailles, 18 octobre 2016, n°15VE00381 ; CAA Bordeaux, 31 janvier 2017, n°15BX04013 ; 
CAA Marseille, 27 février 2017, n°16MA02760 ; CAA Douai, 4 juillet 2017, n°15DA01449 
119 CE, 20 mai 2010, Ministre d’Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la justice et des libertés, n°339259 
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 Le signalement d’une personne détenue et son inscription au répertoire constituent 

des éléments s’ajoutant « à son régime de détention, ce qui n'est pas neutre, compte tenu 

de ce qu'il emporte de mesures et de contraintes sensiblement plus lourdes »120. Cette 

inscription est d’ailleurs reconnue comme étant une mesure faisant grief121 soumise au 

contrôle par le juge administratif. En effet, ce classement a pour conséquence 

l’aggravation sensible du régime de détention de la personne : la surveillance est accrue, 

les transferts répétés (plus couramment appelées les « rotations de sécurité »), les 

isolements prolongés et les fouilles pratiquées de manière régulières. Si l’indispensable 

objectif de sécurité justifie l’inscription au répertoire des DPS, les « effets combinés et 

répétitifs » des mesures inhérentes à ce statut ont conduit à la condamnation de la France 

par la CEDH122.  
 

 Pour autant, la démultiplication des procédures sécuritaires dérogatoires devient 

aujourd’hui la règle en dépit de l’affinement du contrôle exercé par la CEDH tendant à 

uniformiser les droits fondamentaux. Issu de la jurisprudence administrative123, le régime 

« exorbitant » systématique des fouilles intégrales pour les DPS est désormais consacré 

par l’article 57 alinéa 1 et ce malgré les préconisations des RPE qui proscrivent les 

mesures strictement attachées à des « groupes de détenus »124. « Les contraintes du 

service public pénitentiaire » et « les nécessités de l’ordre public » donnent la priorité à 

la sécurité au détriment des droits fondamentaux, plus encore lorsque la personne est 

classée DPS. Cette « obligation sécuritaire de résultat » conduit à une extension des 

mesures contraignantes qui vont jusqu’à toucher des personnes non-écrouées.  
 

B. La fouille des visiteurs comme exemple de l’extension du champ sécuritaire  

 La récente agression par un détenu radicalisé à Condé-sur-Sartres précédemment 

évoquée a clairement réouvert le débat sur le régime des fouilles des visiteurs. En effet, 

l’arme ayant permis de poignarder deux surveillants étaient un couteau en céramique, 

introduit depuis l’extérieur, posant la question de l’efficacité des portiques et plus 

                                                
120 Yves Mayaud, Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, Terrorisme – Infractions – Peines, 
janvier 2020 
121 CAA de Paris, 22 mai 2008, n°05PA00853 
122 CEDH, Khider c/ France, précité, §133  
123 CE, 6 juin 2013, n°368875, précité 
124 Règle 53-6, Recommandation Rec(2006)2 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les RPE 
« les mesures spéciales de haute sécurité ou de sûreté (…) doivent être appliquées à des individus et non 
à des groupes de détenus » 
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généralement des moyens de sécurité dont dispose l’administration pénitentiaire. Des 

contrôles « trop laxistes » étaient alors dénoncés par les syndicats majoritaires125.  
 

 Pour autant, un régime de contrôle des visiteurs a été inséré dans la loi 

pénitentiaire par l’article 12-1 dès 2017126. Bien que celle-ci n’autorise pas la fouille 

intégrale des personnes non-écrouées, elle prévoit la possibilité de procéder à des fouilles 

par palpation lorsqu’il « existe une ou plusieurs raisons sérieuses de penser qu’elles se 

préparent à commettre une infraction portant atteinte à la sécurité de l’établissement ». 

Dans ce cas, le consentement de la personne en visite sera exigé et la fouille réalisée par 

une personne de même sexe.  
 

 Contrairement à d’autres législations européennes127, la fouille intégrale sur tous 

les visiteurs par un personnel pénitentiaire demeure prohibée en droit français. C’est ainsi 

que la Cour de cassation a sanctionné une décision validant la pratique de la fouille 

intégrale sur la mère d’un DPS128. Cela démontre que cette interdiction a pu faire débat 

notamment lorsque la visite concerne une personne détenue dangereuse. Visiblement, 

l’adoption de la loi de 2017 n’a pas permis, selon les syndicats, d’y mettre fin129.  
 

 Pour autant, ce régime participe déjà d’une extension des contrôles. Le personnel 

pénitentiaire se voit désormais confier des prérogatives de police et de maintien de l’ordre 

à l’égard de personnes libres non-écrouées130. Quid du recours à la force ? En effet, en 

cas de refus de la personne, l’administration peut la retenir (en utilisant le cas échéant la 

force strictement nécessaire), dans l’attente d’un OPJ ayant la compétence pour procéder 

à tout type de fouille. De plus, l’administration dispose de techniques de surveillance 

renforcées à l’égard des relations qu’établissent les DPS avec l’extérieur131, comme la 

possibilité d’exercer « une surveillance visuelle [des parloirs] en continu » ainsi qu’un 

« contrôle [amplifié] de la correspondance écrite et téléphonique »132. Autant d’éléments 

                                                
125 « Aujourd’hui, nous n’avons pas les moyens d’empêcher l’introduction d’objets dangereux dans les 
prions » Wilfried Fonck, secrétaire national de l’UFAP-UNSA Justice auprès de Marianne 
126 Loi n°2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique 
127 en droit anglais par exemple : arrêt CEDH Wainwright c/ Royaume-Uni, 29 septembre 2006, 
n°12350/04 sur les modalités de la fouille intégrale d’une visiteuse jugées disproportionnées  
128 Cass. Crim., 6 janvier 2010, n°08-87.337 
129 Voir annexe 5, témoignage d’un syndicat FO pénitentiaire, précité 
130 François Février, Sources du droit pénitentiaire (cours Master 2 exécution des peines) 
131 Circulaire JUSD1236970C du 15 octobre 2012, précité, art. 3.1 
132 Barbara Liaras OIP, DPS : surveillance permanente et contrainte maximale, 12 juillet 2014 
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qui permettent une vigilance accrue et revenir sur ce régime serait en totale contradiction 

avec les exigences posées par les RPE133 notamment.  

 
 Force est de constater que la loi tend à démultiplier les procédures sécuritaires tout 

en encadrant strictement la pratique qui doit être conforme au respect de la dignité du 

sujet. La mission de l’administration pénitentiaire est de respecter cet équilibre, délicat 

certes, mais nécessaire. 

 
Section 2 : L’importance de l’encadrement strict des fouilles : la protection 

de la dignité  
 

 La mise en avant du principe de dignité, sous l’influence de la jurisprudence de la 

CEDH, a permis de s’interroger sur l’encadrement des fouilles ainsi que sur ses garanties 

en droit interne. En ce sens, la protection de la dignité est indissociable d’un encadrement 

strict de cette pratique jugée par nature humiliante (§2). C’est ainsi que le principe de 

dignité a acquis une place incontestable, renforcé par sa nature indéterminée, faisant de 

lui le socle des droits fondamentaux et le rempart contre les dérives sécuritaires (§1).  
 

§ 1 : La notion de dignité humaine : socle des droits fondamentaux   

 Le principe de dignité ne peut pas être envisagé sans analyser son caractère 

indéfinissable qui enrichie et diversifie d’une part, les droits des individus (A) et d’autre 

part, l’entente large des atteintes aux droits fondamentaux (B).  
 

A. L’absence de définition stricte au bénéfice des droits des individus  

 Largement consacré tant sur le plan interne134 que supranational135, le principe de 

dignité a acquis une place tout à fait centrale dans le cadre de la protection des droits 

fondamentaux, et nul ne peut sérieusement le contester136. Cette notion se voit de plus en 

plus invoquée dans le cadre de la situation des personnes privées de liberté, placées par 

nature dans une situation spécifique de vulnérabilité ainsi que d’entière dépendance vis-

                                                
133 Règle 49, Recommandation Rec(2006)2 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les RPE : « le 
bon ordre dans la prison doit être maintenu en prenant en compte les impératifs de sécurité, de sûreté et 
de discipline, tout en assurant aux détenus des conditions de vie qui respectent la dignité humaine ». 
134 Conseil constitutionnel, n°94-343 et n°94-344 DC, 27 juillet 1994. L’article 16 du Code civil, tel qu’il 
résulte de la loi du 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain, précise qu’est interdite « toute 
atteinte à la dignité » ; CE, ass., 27 octobre 1995, commune de Morsang-sur-Orge : la dignité est désormais 
une composante de l’ordre public. 
135 DUDH du 10 décembre 1948 dans son préambule présente la dignité comme « le fondement de la 
liberté, de la justice et de la paix dans le monde » 
136 Jean-Manuel Larralde, Placement sous écrou et dignité de la personne, Séance inaugurale du séminaire 
de recherche « Enfermement, Justice et Libertés », Université Paris I Sorbonne, 15 septembre 2009  
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à-vis de l’administration137. Une double obligation repose donc sur l’administration : 

garantir à toute personne détenue le respect de sa dignité et de ses droits138 et par analogie, 

pénaliser les atteintes disproportionnées à ceux-ci. La « conduite d’un individu ne saurait 

questionner son humanité »139. Encore faut-il s’entendre sur la portée et le contenu du 

principe de dignité pour en déterminer son atteinte. 
 

 La notion de dignité est par nature indéfinissable car intrinsèque à l’être humain et 

nier ce principe consisterait à exclure l’individu de la communauté humaine140. La dignité 

se caractérise donc par « le vague, le flou, qui lui est inhérent ou si l'on préfère par un 

certain tour générique d'où la notion tire sa virtualité d'application à une série indéfinie 

de cas. On peut en donner une idée générale et des exemples particuliers mais on ne 

peut, sans la dénaturer, faire rentrer les exemples dans une définition bloquée »141. 

Bien que ce caractère indéterminé de la notion de dignité pourrait inquiéter le principe de 

prévisibilité du droit, la doctrine s’accorde sur cette vision élargie du principe qui 

participe d’une entente souple et présente alors un avantage au bénéfice de l’individu et 

de la protection de ses droits142. En effet, « le principe de dignité, grâce à son contenu 

indéterminé, constitue un véritable principe directeur dans le cadre du traitement des 

personnes privées de leur liberté »143. Deux visions cohabitent.   
 

 D’un point de vue éthique, le principe a une validité absolument générale144 qui 

considère que « tous les Hommes sont dignes de la même dignité, car si les choses ont un 

prix, l’homme, lui, a une dignité, laquelle est sans degrés, ni parties »145. Pour autant, 

cette vision absolutiste est difficilement conciliable avec la détention qui présente par 

nature des contraintes sécuritaires et donc des restrictions au principe de dignité lui-

même146. La CEDH adopte une approche pragmatique qui ménage le juste équilibre entre 

                                                
137 CE, Section française de OIP, 17 décembre 2008, n°305594 
138 Article 22 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 
139 Stamatios Tzitzis, Humanisme, dignité de la personne et droits des détenus, Revue Pénitentiaire et de 
Droit Pénal, n°1, Janvier-Mars, 2010, p.205-222  
140 Aurélie Pascal, Dignité et impératif sécuritaire, mémoire de recherche et d’application professionnelle, 
juin 2015, p.12 
141 CORNU, Regards sur le titre III du livre III du code civil, Les cours du droit, 1976, no 70, p.56  
142 Aurélie Pascal, Dignité et impératif sécuritaire, précité, p.14  
143 Jean-Manuel Larralde, Placement sous écrou et dignité de la personne, précité 
144 Aurélie Pascal, Dignité et impératif sécuritaire, précité, p.14 
145 E. Kant, Fondements de la métaphysique des mœurs, 1785 
146 Article 22 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, précité, « l’exercice [de la dignité ainsi que des 
droits] ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles résultant des contraintes inhérentes à la 
détention, du maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la récidive 
et de la protection de l’intérêt des victimes. Ces restrictions tiennent compte de l’âge, de l’état de santé, 
du handicap et de la personnalité de la personne détenue ».  
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l’impératif sécuritaire et le respect de la dignité de l’individu. Il ne s’agit donc pas de 

hiérarchiser ces deux principes mais d’analyser l’atteinte à la dignité qui servirait de 

rempart contre les dérives sécuritaires.  

 
B. L’atteinte au principe de dignité : protection contre les dérives sécuritaires 

 
 Bien que le principe de dignité ne soit pas un droit fondamental absolu en tant que 

tel, celui-ci constitue le corolaire147 de l’ensemble des autres droits des personnes privées 

de liberté et donc un garant contre les atteintes individuelles. L’approche pragmatique de 

la jurisprudence européenne appréhende l’atteinte au principe de dignité au travers 

d’autres droits et libertés consacrés dans la CESDH. En matière de fouilles, deux articles 

permettent d’éclairer cette affirmation : d’une part, l’article 3 qui proclame un droit 

intangible au regard duquel le principe de dignité trouve une place toute désignée (1) et 

d’autre part, l’application supplétive de l’article 8 qui démontre une sorte de glissement 

d’un droit « relatif » vers une protection effective de la dignité de la famille de la personne 

détenue (2). 
 

1) Article 3 : promotion du principe de dignité 

 Le contentieux de l’article 3 de la CESDH qui proscrit de manière absolue la 

torture et les mauvais traitements constitue un élément fondamental de la promotion du 

principe de dignité148. Bien que la CEDH ait tendance à englober les traitements 

inhumains et dégradants dans une même solution, ce sont les traitements dégradants qui 

induisent inévitablement une atteinte à la dignité car le but est avant tout de rabaisser 

l’individu149.  
 

 La CEDH précise en ce sens, que les modalités de fouilles ne doivent pas dépasser 

le degré de souffrance ou d’humiliation que comporte inévitablement cette forme de 

traitement légitime150. En conséquence, cette pratique ne doit pas dépasser un seuil 

minimum de gravité des souffrances, au-delà duquel l’article 3 serait atteint. En matière 

de fouille, les souffrances morales occupent une place essentielle dans la jurisprudence 

                                                
147 CGLPL, Recommandations minimales pour le respect de la dignité et des droits fondamentaux des 
personnes privées de liberté, 9 décembre 2019 
148 Jean-Manuel Larralde, Placement sous écrou et dignité de la personne, précité 
149 CEDH, Tyrer c/ Royaume Uni, 25 avril 1978, n°5856/72 et CEDH, Irlande c/ Royaume-Uni, 18 janvier 
1978, n°5310/71 : les traitements dégradants ont pour effet de « créer chez les personnes des sentiments 
de peur, d’angoisse, d’infériorité, propre à les humilier, à les avilir et à briser éventuellement leur la 
résistance physique et morale » 
150 CEDH, Frérot c/ France, précité, §38 
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européenne en matière d’appréciation du minimum de gravité. Elle considère, ainsi, que 

la personne détenue « a dû éprouver des sentiments d’angoisse et d’infériorité, sources 

d’humiliation et de vexation » 151. En effet, ce seuil de gravité est relatif par essence et 

dépend de l’ensemble des données de la cause qui permettent, selon l’analyse propre à la 

Cour, de protéger la personne détenue contre les dérives sécuritaires au moyen de 

l’argument de dignité152. Cette vision élargie du principe permet d’apprécier la situation 

personnelle de la victime et tout ce qui tend à déshumaniser ou à porter atteinte à la nature 

profonde de l’Homme sera logiquement considéré comme une atteinte à sa dignité153.  
 

 Cette approche pragmatique du principe de dignité, sous le prisme des droits 

fondamentaux, présente alors par nature un caractère évolutif qui viendra se moduler aux 

éléments de faits liés à la personnalité, l’âge, le sexe mais aussi la durée et les effets du 

traitement subi etc. Une telle interprétation ouvre largement le champ de l’article 3, en 

permettant d’amplifier la protection de l’individu bien au-delà des droits énoncés154. Cette 

affirmation s’illustre parfaitement par l’application supplétive de l’article 8 au regard de 

l’article 3 qui participe d’un élargissement de la notion de dignité qui se voit désormais 

autant invoquée dans le cadre des droits substantiels que relatifs.  
 

2) L’application supplétive de l’article 8 : vers une protection effective de la 

dignité ?  

 
 Selon la CEDH, la vie privée protégée par l’article 8 de la CESDH inclue 

nécessairement l’intégrité physique et morale155. « Quand l’Homme concret est privé de 

dignité, comme nous l’avons montré, c’est d’abord de l’intégrité du corps qu’il s’agit, 

qui a perdu tout bien : corps souffrant, nu, fragile, démuni, diminué, écrasé »156. Cette 

vision élargie permet d’envisager l’atteinte à la dignité au regard de l’atteinte à l’intégrité. 
 

 Lorsque le degré de gravité n’était pas suffisant pour pouvoir considérer les 

modalités d’une fouille comme un traitement dégradant, la CEDH a pu pour autant en 

condamner la pratique sur le fondement de l’article 8. En l’espèce, le requérant avait subi 

                                                
151 CEDH, Valasinas c/ Lituanie §117 
152 François-Xavier Fort, La protection de la dignité de la personne détenue, AJDA 2010., p.2249 
153 Aurélie Pascal, Dignité et impératif sécuritaire, précité, p.8 
154 Constance Grewe, La dignité humaine dans la jurisprudence de la CEDH, Intervention à la 7ème 
conférence-débat du Centre de droit public comparé, Université Panthéon-Assas Paris II, 30 octobre 2014, 
Revue générale du droit, numéro 18323  
155 CEDH, Y.F c/ Turquie, 22 juillet 2003, n°24209/94 
156 Tanella Boni, La dignité de la personne humaine : De l’intégrité du corps et de la lutte pour la 
reconnaissance, Diogène 2006/3 (n°215), p.65 à 76 
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un procédé de fouille corporelle dans une cage d’escalier devant d’autres personnes 

détenues où celui-ci constituait, selon la Cour, une atteinte disproportionnée à sa vie 

privée157. En effet, cette application supplétive permet d’élargir la protection européenne 

de l’intégrité physique et morale de l’article 3 vers l’article 8.  
 

 Dans le cadre de fouilles de visiteurs, c’est également sur le terrain de l’article 8 

que la CEDH a retenu l’irrégularité du procédé d’une fouille corporelle sur une personne 

non-écrouée, comme étant disproportionnée et attentatoire à sa dignité158. En l’espèce, la 

Cour rappelle en outre que cette pratique, par nature avilissante, notamment pour des 

personnes extérieures à la prison, doit être menée dans des conditions respectueuses de 

leur dignité159. On le voit, le contentieux de l’article 8 permet d’offrir des prolongements 

inattendus et permet de dépasser le cadre conventionnel de l’article 3.  
 

 Bien que ce principe de dignité soit en passe de devenir le principe cardinal du 

droit applicable de la personne détenue160, celui-ci se voit symboliquement atteint par une 

pratique des fouilles qui demeure encore et toujours par nature humiliante.  

 
§ 2 : La nécessité du respect de la dignité versus la pratique des fouilles par nature 

humiliante  

 C’est avant tout le principe de dignité des personnes détenues qui est heurté par la 

pratique des fouilles, par nature avilissante, et spécialement des fouilles intégrales. En 

effet, la personne détenue doit par principe obéir aux ordres émis par le personnel et 

l’atteinte à sa dignité quant à elle, s’érige comme rempart au devoir d’obéissance, 

permettant par analogie l’émergence « d’un droit à désobéir » (B). Parler de dignité 

humaine, c’est aussi prendre conscience que cette pratique institutionnelle des fouilles 

intégrales atteint la personne détenue dans sa construction personnelle et également dans 

sa partie la plus intime : son corps (A).  
 

A. Le rituel de la fouille à l’épreuve de l’atteinte au corps 
 
 L’entrée en détention est marquée par la première fouille intégrale obligatoire, 

sorte de rite de passage propre au monde carcéral161, et qui constitue la première rupture 

                                                
157 CEDH, Jaeger c/ Estonie 31 juillet 2014, n°1574/13 
158 CEDH, Wainwright c/ Royaume-Uni, 26 septembre 2006, précité, §48 
159 Ibid., §48 
160 François-Xavier Fort, La protection de la dignité de la personne détenue, AJDA 2010., p.2249 
161 Daniel Welzer-Lang, Lilian Mathieu et Michaël Faure, Sexualité et violences en prison, Effets de 
l’incarcération sur le corps et l’estime de soi, novembre 1996, p.22 
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entre le monde extérieur et l’intérieur des établissements. La pratique de la fouille se 

répètera tout au long de la détention et les réactions seront différentes face à celle-ci, en 

fonction du vécu et de la personnalité du sujet.  
 

 La série de témoignages recueillis162 démontrent que l’humiliation subie est bien 

souvent banalisée par une pratique institutionnelle qui demeure, pour certaines personnes, 

quasi-routinière. La fouille est la plupart du temps vécue comme une perte d’intimité, une 

humiliation profonde qui participe de l’atteinte à leur dignité. « Les individus se trouvent 

désinvestis de leur corps et réduit à leur condition de détenu. Ce sentiment est plus ou 

moins accentué en fonction de la manière dont sont réalisées ces fouilles »163. De 

nombreux courriers récents164 témoignent des problématiques liées aux fouilles 

systématiques à l’issue des parloirs165 ainsi que des lieux vétustes dans lesquels les 

fouilles sont effectuées166. Ces pratiques favorisent indéniablement les tensions 

précédemment évoquées entre surveillants et personnes détenues : le rapport 

dominant/dominé atteint alors son paroxysme. Malgré cela, certains « agents pourtant 

bien identifiés persistent dans une pratique archaïque, vexatoire et dégradante des 

fouilles à corps »167 et ce en l’absence de réaction de la part de la direction.  
 

 « Le déshabillage fait naître un sentiment de dépossession intense car on investit 

généralement dans les effets personnels l’idée que l’on se fait de soi-même »168. La fouille 

ne doit jamais être vécue comme une punition ou comme une volonté mal placée d’asseoir 

physiquement son autorité, sauf à s’apparenter à un mauvais traitement169. Les femmes 

ont encore plus de mal à supporter ce rituel humiliant, pouvant donner lieu à des 

agressions réelles et symboliques et ainsi raviver un vécu parfois traumatique170.  
 

                                                
162 Voir annexe 6, recueil d’appréciation d’anciennes personnes détenues : « c’est devenu une habitude 
limite comme aller chercher son pain à la boulangerie, ça faisait partie de la vie de tous les jours de se 
faire fouiller intégralement ». 
163 Daniel Welzer-Lang, Lilian Mathieu et Michaël Faure, précité  
164 Lettres de personnes détenues consultées au CGLPL lors de ma venue le 4 aout 2020  
165 Lettres, précitées, « à chaque fois je me sens humilié, violé dans mon intimé et souillé au plus profond 
de mon être » (Maison d’arrêt Lille Sequedin)  
166 Lettres, précitées, fouilles effectuées dans un local poubelle (Centre de détention de Châteaudun) ou 
déshabillage de force sur un matelas au milieu d’un couloir avant le placement en quartier disciplinaire 
pour refus d’obtempérer (Maison d’arrêt d’Orléans) 
167 Rapport annuel de 2016 du CGLPL déplorait l’absence de réaction de la direction face à ce genre de 
pratiques 
168 Erving Goffman, Asiles, Etudes sur la condition sociale des malades mentaux, 1968, p.61 
169 Martine Herzog-Evans, Droit pénitentiaire, précité, p. 699 (n°3111.61) 
170 Emilie Segura, L’arrivée en détention ou la dépossession de soi, mémoire, 2006, p.50-51 
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 Comment ce principe de dignité peut-il être respecté alors qu’une personne 

détenue se trouve obligée de se déshabiller devant une autre ? L’encadrement strict des 

fouilles ainsi que le recours limité de ces contrôles sont primordiaux pour protéger au 

mieux cette notion de dignité. Une pratique qui irait à l’encontre de cet encadrement serait 

vidée de son sens et ne remplirait plus la priorité de l’administration pénitentiaire à savoir, 

la protection de la sécurité. Malgré tous ces aspects délétères, la fouille reste un acte légal 

et garant d’une sécurité en détention. Il appartient donc à l’administration pénitentiaire 

de justifier celle-ci pour éviter toute dérive sécuritaire et toute atteinte à la dignité du 

sujet, à défaut desquelles le devoir d’obéissance de la personne détenue atteindrait sa 

limite.  
 

B. La dignité comme limite au devoir d’obéissance 
 
 Le devoir d’obéissance à un ordre émis par le personnel pénitentiaire s’impose à 

la personne détenue dès son entrée en détention. En principe, le refus d’obtempérer à une 

mesure de fouille, considérée comme une mesure de sécurité, expose logiquement son 

auteur à une faute disciplinaire171. La jurisprudence administrative a d’ailleurs affirmé 

cette obligation d’obéissance, « en dehors de la seule hypothèse où la mesure de sécurité 

(…) serait manifestement de nature à porter une atteinte à la dignité de la personne 

humaine »172. Plus précisément, lorsqu’un ordre porte atteinte à la dignité, on atteint ici 

la limite du devoir d’obéissance et ne peut donc pas donner lieu à des poursuites 

disciplinaires. Assez étonnamment, ce n’est pas la légalité mais la dignité que le juge 

administratif identifie comme la limite au devoir d’obéissance, alors même que le régime 

des fouilles a été encadré législativement173. Ainsi, le juge administratif, a-t-il retenu 

l’atteinte à la dignité, et non son illégalité, pour sanctionner une note de service instaurant 

un régime de fouilles systématiques, considérant que cet ordre ne reposait ni par le 

comportement, ni par ses agissements antérieurs, ni par les circonstances de ses contacts 

avec des tiers174. 
 

 Pour autant, les décisions de fouilles sont appréciées a posteriori et le refus de s’y 

soumettre a souvent déjà fait l’objet de sanctions disciplinaires. En effet, en matière 

                                                
171 Article R.57-7-2 1° du CPP précise que constitue une faute disciplinaire du second degré le fait, pour 
une personne détenue « de refuser de se soumettre à une mesure de sécurité définie par une disposition 
législative ou réglementaire, par le règlement intérieur de l'établissement pénitentiaire ou par toute autre 
instruction de service ou refuser d'obtempérer immédiatement aux injonctions du personnel de l'établissement » 
172 CAA de Nancy, 18 mai 2017, n°16NC01456 
173 Johanna Falxa, cours maintien de l’ordre (Master 2 exécution des peines) 
174 CAA Douai, 7 décembre 2017, n°16DA00715 
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disciplinaire, la personne détenue doit d’abord saisir et attendre la réponse du directeur 

interrégional des services pénitentiaires, par le biais d’un recours administratif préalable 

obligatoire175, avant même de pouvoir contester cette décision devant les juridictions 

administratives. Cela pose indirectement la question de l’effectivité du recours offert aux 

personnes détenues, alors même que l’ordre serait manifestement contraire à la dignité, 

celui-ci n’étant pas pour autant suspensif. 
 

 Une avancée pourtant notable en matière de dignité mérite d’être soulevée : par 

un arrêt récent176, la Cour de cassation rend désormais possible la libération d’une 

personne détenue dans des conditions indignes. Cet arrêt semble tirer des conclusions de 

la précédente condamnation de la France par la CEDH177 et il appartient désormais au 

juge judiciaire, gardien des libertés individuelles, de « vérifier les allégations de 

conditions indignes de détention formulées par un détenu (…) »178. Bien que cet arrêt ne 

permette pas la libération d’une personne détenue qui subirait des fouilles intégrales à 

répétition, celles-ci pourraient participer des conditions générales de détention indignes, 

d’où la nécessité de respecter le principe de dignité lors de cette pratique.  
 

 Bien que le régime des fouilles présente toujours à l’heure actuelle des 

revendications fortes en faveur de procédures sécuritaires179, la question de la dignité doit 

être au cœur de toute préoccupation professionnelle en matière de fouilles. Son respect 

doit être le souci constant des personnels pénitentiaires180, à défaut duquel la mission de 

l’administration serait vidée de son sens. La problématique liée à l’entrée en application 

du régime des fouilles a posé clairement question de cette pratique professionnelle, sujette 

à de nombreux débats.  

 

 

 

 

 

 

                                                
175 Article R.57-7-32 du CPP  
176 Cass. Crim., n°1400 du 8 juillet 2020 (20-81.739) 
177 CEDH, JMB c/ France, précité 
178 Note explicative relative à l’arrêt n°1400 du 8 juillet 2020 – Chambre criminelle  
179 Annexe 5, témoignage du syndicat FO pénitentiaire, précité 
180 CGLPL, Recommandations minimales, précité  
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PARTIE 2 : La pratique professionnelle controversée des fouilles 

sur les personnes détenues 

 Il s’agit dans cette partie de s’intéresser exclusivement à la pratique des agents de 

surveillance qui peut poser question au regard de la technique professionnelle, du 

recrutement, de la formation mais aussi des moyens alternatifs qui leurs sont offerts. La 

pratique de la fouille, par nature sensible, présente alors de forts risques de dérapage. Pour 

garantir l’efficacité de cette pratique, il s’agit en effet de mettre l’accent sur la nécessité 

de trouver un équilibre entre impératif de sécurisation du personnel lui-même et respect 

des droit fondamentaux des personnes détenues qui « constitue un objectif fort et 

permanent de l’administration pénitentiaire »181 (chapitre 1). De même, le déploiement 

des moyens alternatifs aux fouilles rendra la pratique d’autant plus pertinente et permettra 

un recours limité voire une suppression à l’avenir (chapitre 2).  

Chapitre 1 : Efficacité des pratiques professionnelles :  

impératif de sécurisation et respect des droits fondamentaux 
 
 Pour remplir l’objectif de cette mesure de contrôle, le personnel pénitentiaire doit 

agir de manière correcte, dans un contexte éthique et qui respecte l’humanité182. Cette 

notion de respect lors de la technique professionnelle des fouilles doit être omniprésente, 

à défaut de laquelle l’efficacité de la pratique serait largement entachée (section 1). La 

difficulté réside dans l’impératif pour l’agent de se sécuriser lui-même, tout en gardant à 

l’esprit ces notions fondamentales, et ce malgré un contexte difficile. Il apparait donc 

essentiel que l’accent soit porté sur la formation constituant l’un des leviers majeurs de 

la bonne réalisation de technique professionnelle, souvent rattrapée par la réalité du 

terrain (section 2). 

 
Section 1 : Les fouilles des personnes détenues : une technique professionnelle 

bien précise  
 
 Les fouilles sur les personnes détenues sont avant tout un geste professionnel 

clairement établi qui implique une maîtrise importante de sa technique (§1) tout en 

permettant sa réalisation dans le respect des impératifs éthiques (§2).  

                                                
181 Circulaire JUSK1140022C du 14 avril 2011, précitée 
182 Andrew Coyle, Gérer les prisons dans le souci du respect des droits de l’Homme, Manuel destiné au 
personnel pénitentiaire, International Centre for Prison Studies, 2002, p.9 
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§ 1 : La maitrise d’une technicité accrue des personnels 

 Ce geste n’est pas anodin sur le plan humain et nécessite une vigilance toute 

particulière de la part du personnel pénitentiaire, dès lors lorsqu’il s’agirait d’exécuter la 

technique délicate de la fouille intégrale (B), ainsi que la réalisation méthodique de la 

fouille par palpation (A). 

 
A. L’exécution minutieuse de la fouille par palpation 

 La fouille par palpation consiste pour l’agent à palper le corps de la personne 

détenue, qui demeure totalement vêtue, afin de rechercher, au-dessus de ses vêtements, 

l’existence d’objets prohibés ou dangereux pour la personne détenue ou pour autrui183. 

Les modalités de son exécution sont détaillées avec précision dans la fiche technique n°1 

de la circulaire du 14 avril 2011184. Le personnel dispose de moyens gradués pour 

maintenir la sécurité et deux niveaux de technique par palpation sont ainsi énoncés : l’une, 

sur la personne détenue coopérative et l’autre, lorsqu’il existe une menace.  
 

 D’une part, la première technique consiste, pour la personne détenue, à se « ten[ir] 

debout, face à l’agent en respectant une distance de sécurité, les bras et les jambes 

écartés, la paume des mains dirigée vers celui-ci et les doigts des mains écartés, pour 

s’assurer que l’intéressé ne dissimule rien dans ses mains ». L’opération de fouille par 

palpation doit être réalisée de haut en bas185 et en cas de besoin, l’agent peut également 

procéder au contrôle de la « chevelure, des oreilles et du col ». La circulaire rappelle en 

outre l’importance des tapotements, en évitant de faire glisser les mains le long des 

vêtements, afin d’échapper à tout risque de blessure.  
 
 

 D’autre part, en cas de risque et de menace « pour l’intégrité des agents ou à la 

suite d’un incident grave en détention (émeute, bagarre, etc.) », il existe également une 

technique renforcée de palpation. Pour ce faire, « la personne détenue se tient debout, 

mains en appui sur le mur et pieds distants, après menottage si nécessaire » et l’agent 

quant à lui se place derrière, pour avoir un meilleur contrôle en cas de menace.  
 

                                                
183 Circulaire JUSK1140022C du 14 avril 2011, précitée, article 1.2.1 
184 Voir annexe 2 : fiche technique n°1 fouille par palpation 
185 en commençant par les omoplates, pour examiner ensuite les épaules jusqu’à la ceinture en suivant la 
colonne vertébrale, puis en descendant par l’arrière des cuisses, le pli des genoux, les mollets et enfin les 
chevilles. Pour la partie dorsale, la palpation est également minutieuse et doit respecter un sens bien établit : 
ce que confirme la fiche technique n°1 de circulaire de 2011 susvisée.  
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 Comme on peut le voir, le procédé de la palpation est largement détaillé car 

implique nécessairement un contact physique de l’agent envers la personne détenue (de 

même sexe). Le bon positionnement ainsi que la vigilance du personnel est primordial 

pour mener à bien cette pratique. Généralement, la fouille par palpation ne pose que très 

peu de problématique sur le plan de la dignité et de l’intimité car les personnes détenues 

ne sont pas dénudées186. En effet, la technique par palpation est une pratique courante 

dans les aéroports par exemple. Pour garantir l’efficacité du contrôle, notamment pour la 

technique renforcée de palpation, un accent doit être porté sur la nécessité et la 

proportionnalité du geste dans le respect de la dignité inhérente à la personne humaine187. 

Qui plus est, ce geste ne nécessite pas de formalisme particulier car aucune décision 

individuelle préalable n’est nécessaire et la nouvelle rédaction de l’article 57 ne fait 

nullement mention aux fouilles par palpation188.   
 

 L’accent doit être ainsi porté sur l’importance de la technique qu’il convient de 

respecter scrupuleusement afin d’éviter tout débordement ou quelconque forme de 

contact équivoque189 ; ce d’autant que la réalisation de manière professionnelle de la 

palpation permettra généralement de dispenser l’agent de procéder à l’exécution délicate 

d’une fouille intégrale190.  
 

B. L’exécution délicate d’une fouille intégrale  

 La fouille intégrale implique la mise à nu complète de la personne détenue en 

présence de l’agent, ce qui implique l’observation de son anatomie ainsi que le contrôle 

de ses vêtements. Le but est de rechercher des objets ou substances susceptibles 

d’échapper à une détection par matériels techniques ou à une fouille par palpation191. Bien 

que la circulaire proscrive tout contact physique entre la personne détenue et l’agent, cette 

technique porte nécessairement atteinte à l’intimité et à la dignité de la personne détenue 

rendant sa réalisation particulièrement délicate pour le personnel pénitentiaire. C’est ainsi 

que pour limiter tout risque de dérapage, la mise en œuvre de la fouille intégrale doit 

                                                
186 Martine Herzog-Evans, Droit pénitentiaire, précité, p. 701 (n°3111.81) 
187 Article R.57-7-81 du CPP 
188 Voir annexe 3 : circulaire JUSK2017670C relative aux fouilles des personnes détenues, en application 
notamment de l’article 57 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 modifiée (non publiée) 
189 Hernàn Reyes, Fouilles corporelles, Médecine, santé et prison, Editions Médecine et Hygiène, Genève, 
septembre 2006, p.399 
190 Martine Herzog-Evans, Droit pénitentiaire, précité 
191 Circulaire JUSK1140022C du 14 avril 2011, précitée, article 1.2.2 
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respecter le strict énoncé, quoique moins détaillée que la palpation, de la fiche technique 

n°2 de la circulaire précitée192.  
 

 Elle indique en ce sens que la fouille intégrale implique que « la personne détenue 

se déshabille seule » suite à la demande de l’agent de se dévêtir. Les demandes ainsi que 

l’observation de l’agent doivent respecter en outre un ordre établi de haut en bas. La 

personne détenue doit en ce sens « passer la main dans ses cheveux et dégager ses oreilles 

afin de vérifier que rien n’y est dissimulé » et peut lui être également demandée « d’ouvrir 

la bouche et de lever la langue », compte tenu de son profil ou de la situation.  
 

 Pour atténuer l’atteinte à la dignité et à l’intimité de la personne détenue, l’agent 

doit adopter une posture professionnelle qui implique une distance physique raisonnable 

ainsi qu’une observation efficace non invasive193. La subtilité de l’inspection visuelle est 

de mise notamment lorsque l’agent demande à la personne détenue d’ « écarter les jambes 

pour procéder au contrôle », en cas de doutes quant à la dissimulation de divers objets. 

L’adoption de poses délicates comme « le contrôle des aisselles en faisant lever et baisser 

les bras », alors que la personne demeure nue, peut être ressentie comme une violation 

de sa dignité. Bien qu’il ne soit plus possible de procéder à l’examen des parties intimes 

de la personne détenue en lui demandant de se pencher et de tousser, il parait plus 

respectueux de la dignité de la personne détenue de privilégier une technique adaptative. 

Par exemple, demander à la personne détenue d’enlever ses sous-vêtements en dernier 

afin que celle-ci reste le moins longtemps possible dénudée.  

 

 Qui plus est, en cas de doute avéré de dissimulation d’objet dans les parties 

intimes, la fouille intégrale peut prendre la forme d’investigations corporelles internes. 

Bien que la décision appartienne à l’autorité judiciaire et que sa réalisation relève d’un 

médecin, reste que l’initiative de l’information viendra très souvent de l’autorité 

pénitentiaire194 ; d’où l’importance d’adopter un positionnement professionnel adéquat. 

En effet, le strict respect de la technique ainsi étudiée et la réalisation du geste de fouille 

de manière correcte permet donc d’éviter tout débordement professionnel.  

 
 

                                                
192 Voir annexe 2 : fiche technique n°2 fouille intégrale 
193 Hernàn Reyes, Fouilles corporelles, précité, p.401 
194 Martine Herzog-Evans, Droit pénitentiaire, précité, p. 703 (n°3111.101) 
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§ 2 : La réalisation du geste de fouille dans un contexte éthique  

 Pour être efficace, l’agent doit prendre conscience que la réalisation de ce geste 

n’est pas naturelle et peut s’avérer particulièrement difficile à mettre en œuvre (A) afin 

d’éviter une « banalisation » de celui-ci, justifié par le seul impératif de sécurisation (B). 

Il s’agit d’illustrer cette « normalisation »195 du geste des fouilles au travers de 

l’intervention des ERIS.  
 

A. La prise de conscience de la difficulté du geste 
 
 La réalisation de la fouille par palpation, largement détaillée dans la circulaire 

susvisée, démontre que celle-ci demeure pour le personnel pénitentiaire plus difficile à 

mettre en œuvre, sur le plan technique. En effet, le contact physique obligatoire entre 

l’agent et la personne détenue nécessite une vigilance particulière de toute modification 

de comportement de l’intéressé, sauf pour l’agent à s’exposer à un risque immédiat. La 

palpation implique une rapidité et une efficacité dans le geste effectué ainsi que dans la 

posture à adopter. 
 

 D’un point de vue éthique, le geste professionnel de la fouille intégrale est souvent 

ressenti comme étant le « geste le plus compliqué à faire lorsque l'on est surveillant, cet 

acte est loin d'être naturel (le positionnement est très déstabilisant surtout pour la fouille 

intégrale) et demande du savoir-faire et du savoir-être. C’est une technique extrêmement 

délicate »196. Certaines recherches parlent même de « dissonance cognitive »197 qui peut 

révéler des tensions internes ou un malaise psychologique de l’agent qui rentre en conflit 

avec ses propres valeurs, dans une situation donnée198. Ce concept semble être atténué 

lors de la réalisation de l’acte car l’agent va avoir tendance à modifier ses cognitions pour 

s’adapter au contexte professionnel et aux ordres émis. « Au quotidien, les surveillants 

sont contraints à exécuter des tâches qui entrent directement en conflit avec les normes 

socialement acceptables de la décence et tel est notamment le cas lorsqu’ils doivent 

réaliser des fouilles intégrales (…). Plus la violation de la norme est forte, plus grande 

est la dissonance cognitive et plus important sera le déni »199.  
 

                                                
195 Mathieu Quinquis, OIP, Les ERIS ou la normalisation de la violence en prison, 20 septembre 2019 
196 Voir annexe 5, témoignage d’un syndicat FO pénitentiaire, précité  
197 L. Festinger, A theory of cognitive dissonance, Evanston, IL : Row, Peterson (1957) 
198 Martine Herzog-Evans, Surveillants : professionnalisme, « bonne distance », soins, écoute et émotions, 
AJ pénal 2015 p.583  
199 Ibid. p.583 
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 Or, la prise en compte de la difficulté du geste de fouille est indispensable à la 

bonne réalisation de celui-ci. Une fois de plus, ce geste n’est pas anodin sur le plan 

humain et nécessite de larges précautions de la part du personnel pénitentiaire. « Lorsque 

l’on prend des décisions sur le traitement des êtres humains, on doit se poser initialement 

une question fondamentale : « Ce que nous faisons est-il correct ? » »200. Banaliser cette 

pratique au travers d’un impératif purement sécuritaire, revient à oublier la part 

émotionnelle et éthique de ce geste et augmenter les risques de débordements. 
 

B. La « normalisation » du geste de fouille : risques de débordements 

 « La clé d’une prison bien gérée est la nature des relations entre les membres du 

personnels et les personnes détenues »201. Or, la démultiplication des interventions 

sécuritaires participe d’une « normalisation » de pratiques, jusqu’à lors exceptionnelles, 

qui augmente sensiblement les rapports instrumentaux entre ces deux groupes202. Cette 

vision est accentuée dans le cadre de techniques d’interventions très sécuritaires comme 

celles des ERIS par exemple. Créées en 2003, souvent associés au « GIGN de la 

pénitentiaire »203, ces équipes sont des unités spéciales chargées de renforcer la sécurité 

des établissements pénitentiaires en cas de situation de fortes tensions204. En effet, bon 

nombre de témoignages dénonce la peur et l’humiliation que génèrent l’arrivée de cette 

équipe en détention, et ce notamment lors d’une pratique de fouilles particulièrement 

intrusive205.  

 Bien que les fouilles, essentiellement sectorielles (de cellules), ne représentent que 

7,7% de leur mission206, celles-ci impliquent nécessairement des fouilles intégrales. En 

2005, l’OIP dénonçait déjà « un signal susceptible d’être perçu localement comme un 

blanc-seing au regard de la mise en œuvre de méthodes musclées »207. Il ne s’agit pas 

pour autant de remettre en cause le recrutement très sélectif des ERIS ni de la formation 

dispensée208 mais, bel et bien de leurs interventions qui participent d’un processus de 

« normalisation » du geste de fouille. Elle se traduit ainsi par un usage de la force souvent 

                                                
200 Andrew Coyle, Gérer les prisons dans le souci du respect des droits de l’Homme, précité, p.13 
201 Ibid., p.13 
202 Mathieu Quinquis, OIP, Les ERIS ou la normalisation de la violence en prison, précité 
203 Ibid. 
204 DAP, Plaquette relative aux ERIS, Ministère de la justice, septembre 2018  
205 Revue OIP Dedans-Dehors, précitée, p.18 à 20 ; Voir annexe 6, recueil d’appréciation d’anciennes 
personnes détenues  
206 DAP, précitée, Répartition des missions ERIS entre 2003 et 2017  
207 OIP, Rapport sur les conditions de détention, 2005 
208 Voir annexe 4 : ERIS (recrutement et formation)  



 

 
 

40 

banalisé209 et d’un arsenal sécuritaire210 qui accentue la conception de la détention autour 

d’un cadre très coercitif. L’aspect symbolique de la fouille qui consiste à dire que ce geste 

est avant tout « un attribut du pouvoir qu’exerce l’administration sur le corps des 

personnes détenues »211 atteint alors son paroxysme.  
 

 La mise en place de ces équipes participe du mouvement de « policiarisation » de 

l’administration pénitentiaire depuis quelques années. Les personnels se voient alors 

dotés de vraies prérogatives de forces de l’ordre qui questionnent s’agissant des missions 

de l’administration et de l’usage des armes212. Pour éviter quelconque débordement 

professionnel dans un contexte ultra-sécuritaire, il est donc essentiel que tous « les 

membres du personnel soient soigneusement sélectionnés, correctement formés, 

supervisés et soutenus »213.  

 
Section 2 : La formation par opposition à la réalité du terrain 
 
 La formation initiale apparait comme l’un des enjeux clés pour maitriser une 

technique aussi difficile que la fouille (§1). Pour autant, la brièveté de celle-ci ainsi que 

l’absence regrettable de formation continue place le personnel de surveillance en fort 

décalage avec la réalité (§2). 

 
§ 1 : La formation initiale : clé de voûte de la technique professionnelle  

 Malgré une formation initiale des personnels de surveillance très dense (A), 

l’abaissement de sa durée effective, victime d’une politique de forts recrutements, a des 

effets sur la sensibilisation de la pratique des fouilles (B).    

 
A. Une formation initiale dense 

 « Tous les membres du personnel pénitentiaire doivent suivre, avant d’entrer en 

service, une formation générale et spéciale adaptée, qui tienne compte des meilleures 

pratiques existantes »214.  

                                                
209 Mathieu Quinquis, OIP, précité  
210 Ibid. : ces équipes disposent d’équipements spécifiques « boucliers, casques, gilets pare-coups, gilets 
pare-balles, chasubles d’intervention, gants et bottes adaptées, menottes et cagoules » ainsi qu’un 
important armement comme des fusils à pompes, d’assaut à tir automatique etc. 
211 Contribution commune du Conseil national des barreaux, le barreau de Paris et la Conférence des 
bâtonniers lors du rapport d’information n°1295 de l’Assemblée Nationale, précitée, p.26 
212 L’article D.267 du CPP précise que « l’administration pénitentiaire pourvoit à l’armement du 
personnel dans les conditions qu’elle estime appropriée ».  
213 Andrew Coyle, Gérer les prisons dans le souci du respect des droits de l’Homme, précité, p.13 
214 Règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règle 75 Nelson Mandela)   



 

 
 

41 

 La formation initiale à l’ENAP a pour but de former techniquement les personnels 

de surveillance aux fouilles ainsi que sur la règlementation applicable. Elle privilégie 

notamment « l’apprentissage des techniques et des gestes professionnels indispensables 

à l’accomplissement du service ainsi qu’au maintien de l’ordre et de la sécurité dans les 

établissements ou services pénitentiaires »215. Le formateur dispose d’une mallette de 

vidéos permettant une mise en image des bonnes et mauvaises pratiques des fouilles ainsi 

que d’un support de cours théoriques. L’administration veille en effet à assurer à son 

fonctionnaire, « avant sa prise de fonctions, une formation sur les principales règles 

nationales et internationales relatives à la protection des droits de l’Homme et sur la 

déontologie. Elle est tenue de dispenser une formation spécifique aux agents susceptibles 

d’avoir recours à l’usage de la force et des armes (…) »216. En ce sens, la formation des 

personnels de surveillance comprend trois unités de compétence nouvellement revues217 :  
 

- S’approprier son environnement professionnel pénitentiaire  

- Prendre en charge et accompagner au quotidien les personnes détenues  

- Gérer les situations complexes et/ou urgentes.  
 

 Depuis la réforme pédagogique récente mise en place à partir de 2018, l’ENAP 

révèle une préoccupation marquée pour les questions de déontologie, la gestion des 

situations conflictuelles, le respect des droits fondamentaux des personnes détenues ainsi 

que de l’encadrement de l’usage de la force218. La durée de la formation du personnel de 

surveillance est de six mois en qualité d’élève et d’une période de douze mois en stage. 

Le premier stage permettra bien souvent un retour sur l’analyse pratique des fouilles.  
 

 Pour autant, les syndicats pénitentiaires dénoncent régulièrement la réduction de 

la durée de la formation initiale (auparavant de huit mois) qui pourrait limiter ses effets, 

au regard d’un manque d’anticipation d’une Ecole sous dimensionnée face aux 

perspectives de recrutements importants219. 

 

 

 

                                                
215 Article 4 de l’arrêté JUST1823692A du 26 octobre 2018 portant organisation de la formation statutaire 
des surveillants relevant du corps d’encadrement et d’application du personnel de surveillance de l’AP 
216 Article 26 du Code de déontologie du service public pénitentiaire, décret n°2010-1711 du 30 décembre 
2010 
217 Revue OIP Dedans-Dehors, précitée, p.93 
218 Ibid. 
219 Voir annexe 5, témoignage d’un syndicat FO pénitentiaire, précité 
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B. Les efforts pervertis du recrutement  
 
 « Il ne faudrait pas que les efforts de recrutement à venir soient réalisés au prix 

d’une réduction de la durée de la formation initiale »220 qui pourrait donc entacher sa 

qualité. La Direction de l’administration pénitentiaire est donc confrontée à une double 

problématique : recruter massivement pour exercer « un métier qui a une mauvaise 

image »221 tout en plaçant l’accent sur la formation « au sein d’une école qui est d’ores 

et déjà en tension »222. En conséquence, d’une part, la pression sur le recrutement pourrait 

entrainer « des profils moins adaptés au métier y compris sur le plan psychologique, les 

personnalités fragiles ou problématiques n’étant pas systématiquement écartées »223. 

D’autre part, ce métier pourrait également attirer des personnes voulant « faire de la 

sécurité au détriment de la dimension humaine et relationnelle »224.  
 

 Comme nous l’avions vu précédemment, la prise en considération de la dimension 

humaine et émotionnelle du geste des fouilles est pourtant indispensable à sa bonne 

réalisation sur le terrain. L’augmentation des promotions de surveillants a donc pour effet 

de complexifier la sensibilisation à la pratique de la fouille car les cours se font désormais 

dans des amphithéâtres. Bien que le recrutement massif puisse inquiéter la qualité de la 

formation, celle-ci ne se limite pas au simple apprentissage de la technique de la fouille. 

L’adhésion au code de déontologie du service public pénitentiaire lors de la formation 

initiale permettra de fédérer les agents autour d’une même valeur : « être respectable, 

être respectueux, c’est la meilleure façon d’être respecté »225.  
 

 Pour autant, il s’agit de s’interroger sur l’action de cette déontologie lors de la 

titularisation de l’agent et parallèlement lorsqu’il réalisera une fouille. L’importance est 

donc de favoriser une formation continue qui permettra une réactualisation des 

connaissances ainsi que de la pratique, sous le prisme de valeurs, tout au long de la 

carrière de l’agent.  

 

                                                
220 CGLPL, Le personnel des lieux de privation de liberté, Dalloz, juin 2017, p.74 
221 Livre blanc sur l’immobilier pénitentiaire remis à Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux, ministre de 
la justice par Jean-René Lecerf, président de la commission du livre blanc le 4 avril 2017 
222 Ibid. ; pour illustration, « moins de 20% des inscrits ont fait le déplacement pour se présenter à 
l’examen de surveillant pénitentiaire (et) certains candidats ont été pris avec une note de 3/20 » Revue 
OIP Dedans-Dehors, précitée, p.37 
223 Ibid. 
224 Ibid. 
225 ENAP, Colloque : 10ème anniversaire de la loi pénitentiaire : tournant ou aboutissement, 14, 15 et 16 
novembre 2019 
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§ 2 : L’absence regrettable de formation continue 

 L’initiative d’une formation continue souffre de lacunes au regard du manque 

d’effectif qui rend difficile son organisation (A). En conséquence, le manque de 

réactualisation de la règlementation compromet l’adaptation de l’agent face aux 

différentes évolutions sur le terrain (B).  

 
A. Une initiative parcellaire  

 
 « Au cours de leur période de stage, les surveillants stagiaires bénéficient, au titre 

de la formation continuée, d’au moins 10 jours de formation obligatoire en lien avec les 

modules du socle commun de formation (…) »226. Le reste du temps, l’initiative de thèmes 

particuliers ainsi que l’organisation sont placées sous la responsabilité des services 

déconcentrés et des directions régionales. La Direction de l’administration pénitentiaire 

va guider les directions interrégionales sur des thématiques comme les techniques 

d’interventions et/ou le positionnement professionnel par exemple, mais peu de place est 

consacrée à l’actualisation de la règlementation. Bien souvent, la formation continue, 

basée sur le volontariat des agents pénitentiaires, est la première victime du sous-effectif 

et d’un taux élevé d’absentéisme, résultat de nombreuses actions déprogrammées227. 

L’absence de formation continue dans le domaine des fouilles pourrait avoir pour effet 

de figer le personnel dans la réalisation d’un geste routinier et plus adapté aux réalités. 

La mise en place d’une formation, en rappelant la règlementation en vigueur, pourrait 

permettre aux personnels de surveillance de réactualiser les gestes et les pratiques 

professionnels des fouilles228. Une formation, tout au long de la carrière, apparait alors 

comme « l’un des leviers majeurs de la nécessaire professionnalisation des acteurs et de 

l’adaptation des compétences des personnels »229. 

 
B. La difficile adaptation aux évolutions   

 
 On le voit, « persévérer plus dans un échange langagier autorisant à réintroduire 

du sens et une continuité pour ne pas rompre le lien à l’autre et soutenir une logique 

d’ouverture constitue une tâche quelque peu exigeante et compliquée »230.  

                                                
226 Article 22 de l’arrêté JUST1823692A du 26 octobre 2018, précité 
227 CGLPL, Le personnel des lieux de privation de liberté, précité, p.71 
228 Nicolas Husson, Formation aux gestes et pratiques professionnels de fouille, rapport, 2015 
229 Circulaire JUSE0440025C relative à la politique de formation continue des personnels de l’AP du 27 
janvier 2004 
230 Julien Denans et Julien Léon, Violence en prison : une perspective clinique auprès des surveillants 
pénitentiaires, Bulletin de psychologie, 2016/6 n°545 
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 Bien que la technique professionnelle de la fouille reste inchangée depuis l’entrée 

en application de la loi pénitentiaire, la complexité de son régime nécessite une adaptation 

perpétuelle de la pratique professionnelle au regard de la population pénale, des 

typologies des établissements et plus généralement du contexte carcéral. Pour autant, 

beaucoup d’agents restent livrés à eux-mêmes231 face à une technique connue pour être 

la plus difficile à réaliser pour le personnel de surveillance. Bien qu’ils aient la même 

formation initiale, l’appropriation de ce geste et la propre conception de cette mesure dans 

une logique purement sécuritaire pourrait être source de dérives. En effet, il ne faut pas 

oublier que si les fouilles ne sont pas bien réalisées, la sécurité s’en trouvera largement 

diminuée.  
 

 La réponse législative récente offrant de larges possibilités de procéder à une 

fouille pourrait contrevenir au déploiement de moyens alternatifs, pourtant nécessaire 

pour rendre cette pratique pertinente.  

 

 

Chapitre 2 : Pertinence de la pratique des fouilles par le déploiement des 

moyens alternatifs 
 
 Le déploiement des moyens alternatifs pourrait permettre de diminuer le recours 

à la fouille intégrale et voire tendre vers sa suppression à l’avenir. Cela participerait de sa 

pertinence car son recours serait seulement subsidiaire par rapport au développement de 

moyens modernes, d’où l’opportunité d’y recourir (section 1). Cette nouvelle vision de la 

sécurité, par une « normalisation » de la détention, participerait également de cette 

logique de diminution de la pratique intrusive des fouilles intégrales (section 2).  

 

Section 1 : L’opportunité de recourir aux mesures alternatives aux fouilles 

 Il s’agit de renforcer de manière prioritaire l’utilisation de moyens modernes 

technologiques et humains comme mesures alternatives aux fouilles (§1). Toutefois, leur 

mise en place se heurte à nombreux obstacles, principalement liés au manque de moyens 

alloués (§2).  

 
 

                                                
231 Revue OIP Dedans-Dehors, précitée, p.94 
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§ 1 : Le renforcement des moyens modernes technologiques et humains 

 La mesure de fouille, à la lumière de l’article 57, doit nécessairement répondre à 

un principe de gradation, à savoir l’utilisation prioritaire des moyens de détection 

électronique (A). De manière complémentaire, le recours à des brigades cynotechniques 

pourrait constituer une mesure alternative aux fouilles, qui doit cependant être strictement 

encadré (B).  
 

A. L’utilisation des moyens de détection électronique 

 En ce sens, les établissements pénitentiaires sont dotés de plusieurs moyens de 

détection électronique232 à savoir des portiques de détection de masse métallique en 

complément de détecteurs manuels de masse métallique ainsi que de contrôleurs à 

bagages rayon X (à l’entrée des établissements). Pour autant, le personnel pénitentiaire 

ainsi que les syndicats dénoncent souvent des portiques vieillissants et peu efficaces pour 

garantir la sécurité en détention233. En effet, comme leur nom l’indique, ces portiques 

sont inopérants pour régler la problématique des trafics de produits stupéfiants et la 

circulation d’objets non-métalliques pouvant pourtant représenter un danger. Dès 2004, 

la CNCDH soutenait que « l’installation de moyens modernes de détection est 

susceptible de diminuer considérablement le nombre de fouilles corporelles nécessaires 

pour garantir le même niveau de sécurité »234. 
 

 Depuis 2011 et en réponse à l’absence d’alternatives efficaces aux fouilles, la 

Direction de l’administration pénitentiaire a déployé onze portiques à ondes 

millimétriques (POM) pour lutter contre l’introduction et la circulation d’objets illicites 

et dangereux en détention235 ; grâce à une à une détection dite « surfacique, permettant 

de visualiser à l’écran, la présence d’objet métalliques, plastiques, liquides, semi-

liquides, et en papier, y compris lorsque dissimulés entre les vêtements et la peau de la 

personne contrôlée »236.  

                                                
232 en 2017, 1176 portiques de détection de masse métallique, 2022 détecteurs manuels de masse métallique 
et de 248 contrôleurs à bagages rayons X : Rapport d’information n°1295 de l’Assemblée nationale, précité, 
p.36 
233 Voir annexe 5, témoignage d’un syndicat FO pénitentiaire ; Programme de déploiement des POM, 
Question écrite n°09454 de Mme Catherine Dumas publiée dans le JO Sénat du 14/03/2019, p.1372  
234 CNCDH, Etude sur les droits de l’Homme dans la prison, La Documentation française, mars 2004 
235 dans les maisons centrales de Lannemezan, de Saint-Maur, de Moulins-Yzeure, de Clairvaux, de Condé-
sur-Sarthe, d’Arles, de Sud Francilien, de Vendin-le-Vieil, de Lille-Annœullin, de Valence ainsi qu’à la 
maison d’arrêt de Fresnes : Rapport d’information n°1295 de l’Assemblée nationale, précité, p.37 
236 Prisons : un dispositif de sécurité exceptionnel, p.7 
http://www.presse.justice.gouv.fr/art_pix/1_Securiteenprison.pdf 
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 A ce jour, le choix d’installation de ces POM a été essentiellement décidé en 

fonction de la typologie de l’établissement à savoir essentiellement des maisons centrales, 

non confrontées au phénomène de surpopulation carcérale mais accueillant des profils de 

personnes détenues dangereuses. Le récent témoignage du directeur de la maison d’arrêt 

de Fresnes237 démontre que l’utilisation des POM ne semble pas adapté à un « flux 

important » de personnes détenues à la sortie de parloir notamment. En ce sens, en 

moyenne, la personne détenue doit rester environ quatre à cinq minutes en tournant 

lentement sur lui-même, bras et jambes levés ; cela nécessite donc une lourde organisation 

pour un établissement qui accueille un grand nombre de personnes détenues. Pour autant, 

bien que tout objet ne puisse pas être détecté par ce portique238, cette technologie présente 

« l’avantage de faire apparaitre le corps en trois dimensions, où la silhouette, volumes 

et formes sont désormais visibles sur un écran, sans que la personne contrôlée ne doive 

se dévêtir »239. Un atout pour restreindre considérablement les fouilles intégrales. Mais 

encore faut-il que les portiques soient bien utilisés avec un personnel formé à cet effet.  
 

 Il semble nécessaire de développer ces dispositifs électroniques qui sont 

aujourd’hui implantés dans peu d’établissements. Le renforcement de leur efficacité à 

l’avenir, ainsi que le développement des unités cynotechniques en complément, 

pourraient permettre une nette diminution du recours aux fouilles intégrales.  
 

B. Les interventions des unités cynotechniques  
 
 La mise en place depuis 2006 d’équipes cynotechniques240 font intervenir des 

chiens en détention à la recherche de produits stupéfiants, explosifs, armes ou encore 

munitions. De nombreux témoignages recueillis dans le cadre du récent rapport 

d’information relatif au régime des fouilles en détention ont révélé « l’efficacité de [ces] 

équipes pour lutter contre le trafic d’objets illicites et dangereux et plus particulièrement 

contre le trafic de stupéfiants »241. Ces unités interviennent de façon régulière en maison 

centrale, et bien souvent en période de fortes tensions, en complément d’une 

l’intervention des ERIS.  
 

                                                
237 Témoignage M. Philippe Obligis, Directeur du centre pénitentiaire de Fresnes auditionné dans le cadre 
du Rapport d’information n°1295 de l’Assemblée nationale, précité, p.38 
238 notamment les objets dissimulés in corpore car ce n’est pas une image radio : Voir illustration en annexe 
9 
239 Céline Rappelle, Nouvelles technologies et sécurité défensive, mémoire, 2017, p.44 
240 il en existe actuellement trois basées à Paris, Toulouse et Lyon.  
241 Rapport d’information n°1295 de l’Assemblée nationale, précité, p.39 
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 En principe, ces équipes ont pour mission « d’explorer des lieux et locaux 

pénitentiaires exclusivement en dehors de la présence de la population (les chiens n’étant 

pas formés à la recherche sur les personnes) »242. Pour autant, les retours sur la manière 

dont se déroulent ces interventions sont minces et exigent une grande prudence. Des 

témoignages récents243 de personnes non-écrouées dénoncent des pratiques intimidantes 

et dans un contexte ultra-sécuritaire. Le recours aux équipes cynotechniques pourrait-il 

être conditionné à l’assentiment préalable de celle ou celui qui en fait l’objet ?  
 

 Il s’agirait en effet de valoriser le déploiement de ces équipes qui témoignent 

d’une grande efficacité en matière de recherche d’objets illicites ou dangereux, tout en 

privilégiant un encadrement strict de leurs missions. En effet, l’intervention de ces 

équipes dans un contexte particulier ne permet pas de se substituer aux fouilles mais 

pourrait en être une alternative efficace à l’avenir. 
 

 Néanmoins, le déploiement des alternatives se heurte à un obstacle de taille : il 

relève en effet d’un choix politique. 
 

§ 2 : Les obstacles au déploiement des alternatives : un choix politique 
 
 Le développement des alternatives aux fouilles souffre de nombreux obstacles 

essentiellement liés à un manque de moyens alloués à l’administration pénitentiaire (A). 

En effet, les établissements pénitentiaires ne sont pas considérés comme prioritaires pour 

procéder aux essais techniques, au bénéfice des aéroports (B) 
 

A. Le manque manifeste de moyens  

 Bien que le budget alloué à la sécurisation des établissements pénitentiaires soit 

en constante augmentation ces dernières années244, celui affecté au déploiement des 

dispositifs électroniques fait l’objet d’une moindre préoccupation245. Pourtant, la récente 

agression à Condé-sur-Sarthe avec un couteau en céramique précédemment évoquée, non 

repéré lors des fouilles, a réinterrogé sur les moyens dont disposaient l’administration 

                                                
242 Prisons : un dispositif de sécurité exceptionnel, précité, p.9 
243 Lettres de visiteurs consultées au CGLPL lors de ma venue le 4 aout 2020 (Maison centrale de Condé-
sur-Sarthe) 
244 en 2020, 63,9 millions d’euros sont mobilisés pour la sécurisation des établissements pénitentiaires, en 
hausse d’environ 8 millions par rapport à 2019 : Avis n°2306 de l’Assemblée nationale sur le projet de loi 
(n°2272) de finances pour 2020 (http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_lois/l15b2306-
tiv_rapport-avis), p.11 
245 Ibid. seulement 1 million d’euros pour le déploiement de dispositifs plus performants de détection des 
produits illicites ou dangereux ainsi que de sécurisation des personnels, soit 1,56% du budget total 
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pénitentiaire en période de forte tension terroriste. La réponse du Ministère de la justice 

sur cette question est claire : « compte tenu du coût de[s] [POM] 246, de leur relative 

fragilité, des contraintes liées à leur utilisation qui rendent, par exemple, difficile leur 

emploi en maison d’arrêt, il n’est pas envisagé d’en déployer davantage »247.  
 

 Depuis leur déploiement en 2011 dans les établissements pénitentiaires, les POM 

n’ont fait l’objet d’aucune modification pour les rendre plus performants ou plus adaptés 

aux flux importants de personnes détenues en maison d’arrêt par exemple. 

Paradoxalement 2 000 POM de seconde génération ont été développés partout dans le 

monde248, alors que seulement onze ont été déployé en France ; un chiffre très insuffisant 

compte tenu du nombre d’établissements pénitentiaires en France qui s’élève à 187. Bien 

qu’une recherche semble en cours pour perfectionner ces portiques249, les nouvelles 

générations de POM sont installées prioritairement dans les zones aéroportuaires. 
 

B. La priorité donnée aux aéroports 

 Les POM actuellement utilisés dans les aéroports font l’objet d’une 

expérimentation dans le cadre du programme « Vision sûreté » lancé en 2014 par la 

Direction générale de l’Aviation civile (DGAC) qui prévoit la possibilité d’étendre de 

nouveaux portiques dans différentes plateformes aéroportuaires250 afin d’en renforcer la 

sécurité et la sureté. « Ces expérimentations, qui ont permis de démontrer la capacité de 

détection et l’avantage de ces scanners pour faciliter la levée de doute des alarmes en 

premier niveau de contrôle, ont été jugées de manière positive par les passagers et les 

agents de sureté »251. Une réflexion est actuellement en cours pour renforcer l’utilisation 

de ces équipements « prenant en compte les développements en cours des industriels ainsi 

que le retour d’expérience issu des actions menées dans le cadre du programme Vision 

Sureté de la DGAC »252.  

                                                
246 le coût unitaire d’un POM s’élève à 160 000 euros (contre 3 500 euros pour un portique de détection de 
masse métallique) : Prisons : un dispositif de sécurité exceptionnel, précité, p.9 
247 Programme de déploiement des POM, 15e législature, Réponse du Ministère de la justice publiée dans 
le JO Sénat du 18/07/2019, p.3892 
248 Ibid. 850 aux Etats-Unis, 80 au Pays-Bas, 40 en Russie, 30 en Grande-Bretagne, 20 en Allemagne, 11 
au Maroc, etc.  
249 pour trouver des dispositifs « tout aussi efficaces et moins encombrants (en volume) dans le but 
d’accroitre la sécurité des établissements pénitentiaires » : Réponse du Ministère de la justice, précitée 
250 Ibid. à ce jour, 10 portiques sont installés dans les aéroports Paris-Charles de Gaule et Paris-Orly qui 
comptent s’équiper de 14 supplémentaires, Lyon Saint-Exupéry dispose de 5 scanners et le programme 
prévoit d’en déployer également sur les plateformes de Toulouse-Blagnac et de Nice-Côte d’Azur 
251 Ibid. 
252 Ibid. 



 

 
 

49 

 Comme on peut le constater, le développement de contrôles de plus en plus 

sophistiqués est une priorité et le budget alloué à la sécurité dans les aéroports est 

conséquent253, oubliant les établissements pénitentiaires.  
 

 Pour autant, il semblerait qu’à ce jour les POM constitueraient la meilleure 

alternative aux fouilles intégrales car sont spécialement conçus pour la détection de 

matières diverses. Mais encore faut-il que le budget annoncé en 2020 soit effectif. Bien 

que tout objet ne puisse pas être détecté par ces portiques, comme ceux dissimulés in 

corpore, le renforcement de leur efficacité par le déploiement de nouveaux modèles à 

venir pourrait permettre de s’ériger en véritable alternative aux fouilles.  
 

Section 2 : Les modèles alternatifs émergeants  

 Les dispositifs technologiques souvent présentés comme étant la meilleure 

alternative aux fouilles peuvent parfois étonner en pratique (§1). La prudence face à ces 

modèles émergeants permet d’envisager une transformation de la conception de la 

sécurité, se rapprochant au plus près des conditions de vie extérieure, s’érigeant comme 

LA nouvelle mesure alternative à la pratique des fouilles (§2). 

 

§1 : Le développement de dispositifs électroniques : solution idéale ?  

 Parmi les modèles émergeants, le BOSS (A) et l’Intercept Scanner (B), utilisés en 

Amérique du Nord, incarnent la montée en puissance des dispositifs électroniques, ayant 

pour objectif commun de réduire les fouilles corporelles. Mais qu’en est-il en pratique ?  
 

A. Le BOSS : alternative ou complément à la fouille ?   

 Modèle très peu documenté en France, mais pourtant largement utilisé dans le 

monde254, le Body orifice security scanner (BOSS) est présenté comme un outil non 

intrusif. Conçu sous forme d’une chaise255, il permet de déceler les objets ou substances 

dissimulés afin « d’offrir un balayage des orifices corporels sécuritaire et fiable, tout en 

évitant les fouilles de cavités corporelles intrusives et parfois invasives »256.  

                                                
253 en 2020, 300 millions d’euros va être avancés par l’Etat aux aéroports pour leurs dépenses liées à la 
sureté et à la sécurité : La Tribune, Plan aéronautique, 13/06/2020 
254 commercialisé depuis 1996, d’abord aux Etats-Unis et en Amérique du Sud, puis au Royaume-Uni et 
enfin au Canada : Anaïs Tschanz, Le Nouveau BOSS en prison : Une Alternative technologique à la pratique 
des fouilles ?, Déviance et Société 2016/4 (Vol.4), p. 457 à 475 
255 Voir illustration du BOSS en annexe 10  
256 Site internet de la compagnie Xeku sur le BOSS : « The BOSS was designed to offer safe and reliable 
body orifice scanning without intrusive and sometimes invasive body cavity searches » 
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 Désormais employé dans les prisons canadiennes, les fonctionnalités de ce 

dispositif semblent convaincre sur le plan sécuritaire257 : plusieurs surfaces permettent un 

scan de l’intégralité du corps passant de la cavité orale aux orifices, puis aux jambes, 

jusqu’aux pieds258. Tout comme en France, le choix d’envisager ce dispositif comme 

alternative est directement lié à la problématique de la fouille corporelle, considérée 

comme « nécessaire mais dégradante et humiliante. Nous appuyons l’adoption de 

nouvelles technologies qui réduiront la nécessité de telles fouilles »259.  
 

 Le BOSS constitue-t-il pour autant une panacée ? Des objections persistent : son 

coût est jugé très élevé260 pour une efficacité relative en pratique. En effet, cet outil avait 

initialement été présenté comme un dispositif capable de détecter de nombreux objets et 

comme une solution face aux trafics de produits stupéfiants très préoccupants au Canada. 

Pour autant, sa structure en métal permet d’identifier seulement les objets métalliques et 

non les sachets de drogues dissimulés in corpore par exemple. En conséquence, des 

témoignages261 présentent le BOSS comme étant un complément à la pratique des fouilles 

et non pas une véritable alternative.  
 

 Reste à savoir si ces réserves seront levées par les évolutions futures de ce 

dispositif ou par l’apparition de technologies jugées encore plus performantes, tel 

l’Intercept Scanner.  
 

B. Intercept Scanner : quelle efficacité réelle ?  

 En janvier 2019, la prison du Comté de Saint Joseph (Michigan) aux Etats-Unis a 

été la première à tester le nouveau Intercept Scanner262 conçu pour améliorer la sécurité. 

Il semblerait que ce scanner présente l’avantage de détecter un grand nombre d’objets 

métalliques ou non, dissimulés dans les orifices ou simplement en surface263. Ce dispositif 

est également présenté comme étant « beaucoup moins intrusif que la procédure de la 

fouille intégrale » et permettrait de garantir d’une part la sécurité des agents et des détenus 

                                                
257 Anaïs Tschanz, Le Nouveau BOSS en prison, précité 
258 Voir description technique du BOSS en annexe 10 
259 Rapport du Groupe de travail sur la sécurité, Service correctionnel du Canada, 2001 : http://www.csc-
scc.gc.ca/text/pblct/security/toc-fra.shtml 
260 un montant s’élevant à 181 070 dollars canadiens ce qui équivaut à environ 115 582 euros   
261 Anaïs Tschanz, Le Nouveau BOSS en prison, précité ; Alex Cavendish ancien détenu britannique 
témoigne de ces pratiques dans son blog « Prison UK : an insider’s view » 
262 Voir illustration de l’Intercept Scanner en annexe 11 
263 WNDU, St. Joe Co. Jail unveils full-body scanner to search immates, 5 février 2019 : « the Intercept 
Scanner will detect all metallic, non-metallic, organic or inorganic contraband » 
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et d’autre part, la recherche d’objets de manière plus efficace et plus rapide (en 4 

secondes)264. Contrairement aux scanners utilisés dans les aéroports, la technologie de 

l’Intercept scanner permettrait de détecter jusqu’aux objets dissimulés à l’intérieur des 

cavités. Néanmoins, sa nouveauté commande la prudence sur l’évaluation de son niveau 

de performance technique et sur sa capacité à se substituer aux fouilles corporelles.  
 

 Bien que ces modèles innovants puissent interroger sur le plan de la dignité et du 

respect de l’intimité des personnes détenues, « ces technologies peuvent également 

répondre à une double exigence de transparence et de normalisation de la détention, 

voire de protection des droits, en particulier en limitant les contacts physiques intrusifs 

entre personnel de surveillance et détenus »265.  
 

 Le déploiement de moyens alternatifs faisant appel à des technologies de plus en 

plus sophistiquées ne peut trouver son efficacité sans s’appuyer sur une intervention 

humaine : la professionnalisation des personnels de surveillance constitue donc une 

condition indispensable. Le recours à ces dispositifs innovants ne saurait s’exonérer à 

l’avenir d’une nouvelle conception de la sécurité, plus conforme aux standards de la vie 

extérieure à la détention, qui permettrait de limiter fortement les fouilles voire d’envisager 

à terme leur suppression.  

 
§2 : Favoriser une nouvelle approche de la sécurité : la « normalisation carcérale » 

 La redéfinition des objets illicites en détention comme la récente mise en place de 

téléphones fixes en cellule (A), en sus d’une approche préventive de la sécurité (B) 

participe de cette volonté de « normaliser » la détention et s’érige en nouveaux modèles 

alternatifs à la pratique systématique des fouilles.  

 
A.  La réorganisation des objets interdits en détention  

 La problématique des téléphones portables est une préoccupation centrale de 

l’administration pénitentiaire266. Face à ce phénomène d’ampleur qui prend de nouvelles 

formes (téléphones de taille réduite rendant de plus en plus difficile leur détection par les 

portiques ou même par la pratique des fouilles), le Ministère de la justice a décidé en 2014 

                                                
264 Ibid. : « The scanner is much less intrusive than the comparable strip search procedure being used by 
most jails today. A strip search typically takes 15 minutes, compared to a scan, which is about 4 seconds » 
265 Anaïs Tschanz, Le Nouveau BOSS en prison, précité 
266 « Le nombre de téléphones portables saisis est passé de 33 521 en 2016 à 40 067 en 2017 et a connu 
une multiplication par 6,7 de 2007 à 2016 » : Xavier Breton et Rapport d’information n°1295 de 
l’Assemblée nationale, précité, p.41 
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« d’expérimenter la mise en place de téléphones fixes dans les cellules »267. Ainsi, en 

juillet 2016, le centre de détention de Montmédy a été pour la première fois été équipé de 

dispositifs permettant aux personnes détenues de joindre de jour comme de nuit, quatre 

numéros préalablement enregistrés, avec la possibilité pour l’administration pénitentiaire 

d’écouter les conversations. Dès 2016, la Contrôleure Adeline Hazan avait d’ailleurs 

préconisé « l’installation de téléphones en cellule [qui] pourrait permettre de diminuer 

l’introduction illégales de téléphones (…) »268.  
 

 Ce dispositif présente en effet de nets avantages permettant un renforcement des 

liens familiaux qui participe d’un « certain apaisement de la détention ». En effet, les 

personnels de surveillance n’ont plus à « gérer les allers-retours vers les téléphones et 

les éventuels conflits que pouvait susciter l’accès aux téléphones installés dans les 

coursives »269. Cette expérience a également permis de diminuer les trafics de téléphones 

portables au centre de détention de Montmédy, soit une diminution immédiate de 31% 

des saisies dès le premier semestre de 2017270.  
 

 Bien qu’aujourd’hui le trafic en détention demeure, la généralisation de ce 

dispositif permet une meilleure prise en compte des droits fondamentaux qui influe 

nécessairement sur les techniques sécuritaires comme les fouilles qui diminueront à 

mesure des trafics. Comme envisagé supra, la réorganisation de l’entrée en prison de 

certains objets qui ne sont pas par nature dangereux, mais qui représente pourtant la 

majorité des trafics en détention, est essentielle. C’est d’ailleurs le sens de la politique 

actuelle : le Ministère de la justice a prévu de déployer des téléphones fixes dans 50 000 

cellules dans l’ensemble des établissements pénitentiaires271.  
 

 Désormais, la sécurité défensive, comme le recours répétitif aux fouilles, ne 

semble plus être la solution idoine face aux problématiques endémiques. Le changement 

de paradigme vers une sécurité préventive dite dynamique pourrait constituer l’avenir des 

lieux de privations de liberté.  

 
 
 
                                                
267 Ibid. 
268 Lettre commission mixte paritaire CGLPL, précitée 
269 Xavier Breton et Dimitri Houbron, Rapport d’information n°1295, précité, p.42 
270 L’OBS, Téléphone dans les cellules de prison « cela va apaiser les tensions et les surveillants en 
bénéficieront », 3 janvier 2018 
271 Ibid. 
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B. Un modèle alternatif à la sécurité défensive : la sécurité dynamique 

 Les revendications syndicales précédemment énoncées, tenant à l’élargissement 

des possibilités de recourir à des fouilles, contribue à promouvoir une approche de la 

sécurité dite « défensive » ou « passive »272. En effet, envisager la sécurité sous cet angle 

est l’expression d’un « modèle traditionnel de sécurité [qui] se conçoit en termes 

essentiellement défensifs : il s’agit avant tout de garder les personnes enfermées », 

favorisant une « approche coercitive, basée sur la dissuasion, le contrôle et 

l’isolement »273. Parfaite démonstration de la loi d’airain274 selon laquelle la personne 

privée de sa liberté doit être placée dans une situation moins favorable que la plus pauvre 

des personnes libres. C’est actuellement la réponse législative qui consiste à déployer 

massivement la pratique de la fouille au détriment d’une conception toute autre : la 

sécurité dynamique. 
 

 Cette transformation de la conception sécuritaire est d’ailleurs en parfaite 

cohérence avec les exigences du Conseil de l’Europe275. A la lumière de ce modèle, il 

s’agit de valoriser « une approche préventive du maintien de la sécurité interne en 

détention, qui repose sur les « relations positives » entre le personnel pénitentiaire et les 

personnes détenues »276. L’amélioration des relations humaines entre ces deux groupes, 

favorisée notamment par le respect des droits et le dialogue, permet indubitablement 

d’assurer une meilleure sécurité interne, en apaisant les tensions et les incompréhensions. 

Une proximité relationnelle permet à l’agent de mieux appréhender la psychologie de la 

personne détenue et donc d’anticiper ses attitudes et s’adapter à son comportement, tout 

en assurant sa propre sécurité. Cette conception de la sécurité participe nécessairement à 

la « normalisation » de la vie en détention permettant de rapprocher le quotidien carcéral 

des conditions de vie extérieure.  
 

 Nous comprenons bien que le recours à des fouilles routinières et non 

individualisées contrevient à ce principe de « normalisation » et génère ainsi des effets 

délétères.  

                                                
272 OIP, Les fouilles intégrales en détention, précité, p.18 
273 Valérie Icard, Vers une conciliation entre sécurité et droit en prison ?, Déviance et société 2016/4 
(Vol.40) p.433 à 456  
274 Robert Bandinter, La prison Républicaine (1871-1914), 1992 
275 « la sécurité assurée par des barrières physiques et autres moyens techniques doit être complétée par 
une sécurité dynamique assurée par des membres du personnel alertes connaissant bien les détenus dont 
ils ont la charge » (Règle 51-2 des RPE de 2006) ; « la vie en prison est alignée aussi étroitement que 
possible sur les aspects positifs de la vie à l’extérieur de la prison » (Règle 5 des RPE de 2006) 
276 Valérie Icard, Vers une conciliation entre sécurité et droit en prison ?, précité 
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CONCLUSION 
 

 La démultiplication des procédures sécuritaires dérogatoires devient aujourd’hui 

la règle en dépit de l’affinement du contrôle exercé par la CEDH et les observateurs 

extérieurs, tendant à uniformiser les droits fondamentaux, notamment au travers d’un 

faisceau critique des fouilles en détention. Pourtant, bien que la réponse récente des lois 

successives ait fait de la sécurité en détention la première des priorités, les tensions ne 

sont pas pour autant estompées. Cette conception ultra-sécuritaire complexifie 

grandement l’intervention du personnel de surveillance et augmente les rapports 

instrumentaux en détention.  
 

 Favoriser une nouvelle approche de la sécurité, à l’instar des modèles des prisons 

ouvertes des pays nordiques, permettrait de limiter le recours à la pratique de la fouille 

voire même de tendre à sa suppression. Privilégier cette conception replacerait le 

surveillant au cœur du système carcéral, non plus en tant qu’instrument au service de 

l’impératif sécuritaire, mais comme un véritable acteur des liens à tisser avec les 

personnes détenues. « S’appuyant sur la redéfinition de l’économie relationnelle entre 

surveillants et détenus, cette nouvelle conception de la sécurité semble de nature à 

permettre une conciliation entre droit et sécurité »277. Réintroduire de l’humanité au sein 

de la détention est aujourd’hui une nécessité absolue. Le contexte épidémique actuel en 

est un révélateur : le récent rapport du CGLPL278 fait état d’un abaissement de la pratique 

des fouilles dans certains établissements, en raison de la nécessité de respecter les gestes 

barrières et préconise la poursuite de ces efforts. Il met notamment en lumière des 

réactions disparates face à ce contexte « un établissement ayant indiqué ne pas avoir 

modifié le nombre de fouilles réalisées et un autre les avoir totalement arrêtées y compris 

au sein de l’unité pour détenus violents »279. La diminution des fouilles intégrales et par 

palpation n’est donc pas impossible et tendre vers leur suppression ne relève pas non plus 

d’une simple utopie.  
 

 Favoriser ce changement de paradigme permettrait de créer une véritable synergie 

entre le corps surveillant et le corps surveillé. Prendre conscience du geste et de la 

personne détenue, par une meilleure conscience et connaissance de la sécurité, c’est aussi 

limiter son recours 

                                                
277 Valérie Icard, Vers une conciliation entre sécurité et droit en prison ?, précité 
278 CGLPL, Rapport « Les droits fondamentaux des personnes privées de liberté à l’épreuve de la crise 
sanitaire » du 17 mars au 10 juin 2020, 2 juillet 2020 
279 Ibid. 
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ANNEXES 

 

 

Annexe 1 : Article 57 (version initiale et modifications) 

 

 
 

 
 

 

Article 57 dans sa version initiale issue de la loi n°2009-1436 du 24 

novembre 2009 pénitentiaire 

 

 

 

Source : Légifrance 
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Article 57 modifié par la loi n°2016-731 du 3 juin 2016 

 

 

Source : Légifrance 
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Article 57 modifié par la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 

 

 

Source : Légifrance 
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Annexe 2 : Fiches techniques (fouille intégrale et par palpation) 
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Source : Circulaire JUSK1140022C du 14 avril 2011 relative aux moyens de contrôle 
des personnes détenues, BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET 
DES LIBERTÉ  
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Annexe 3 : Circulaire JUSK2017670 du 15 juillet 2020 (non 

publiée) 
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Annexe 4 : ERIS (recrutement et formation) 

 
Source : DAP, Ministère de la justice, ERIS 
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Annexe 5 : Témoignage d’un syndicat FO pénitentiaire 
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Annexe 6 : Recueil d’appréciation d’anciennes personnes détenues 
Réponse n°1 
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Réponse n°2 

 

 



 

 
 

74 

 
 

Réponse n°3 
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Réponse n°4 
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Réponse n°5 
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Annexe 7 : Témoignage d’un ancien surveillant 
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Annexe 8 : Témoignage d’un ancien gendarme 
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Annexe 9 : POM (illustration) 
 
 

  
 
 
 

 
 

 
Source : Le Figaro  
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Annexe 10 : BOSS (illustration + description technique) 

 
 

  
 

Source : Westminster Group 

PLC 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il mesure 129cm de longueur pour 127cm de hauteur et 
55.8 de largueur.  
 
« Chaque face du fauteuil de détection BOSS permet de 
scanner la partie du corps avec laquelle elle se trouve en 
contact.  
- La surface plane supérieure du fauteuil est un 

détecteur de cavité orale : avant de s’asseoir sur le 
fauteuil BOSS, la personne scannée pose son menton 
sur cette sorte de tablette afin que soient décelés les 
objets insérés dans la bouche, par exemple lames de 
rasoir.  

- La personne incarcérée prend ensuite place sur le 
BOSS, sous supervision d’un membre du personnel 
de surveillance, pour procéder au scannage du reste 
de ses cavités corporelles.  

- Les capteurs de champ magnétique présents à 
l’intérieur du siège du fauteuil et au niveau du 
détecteur oral s’activent alors afin d’établir la 
présence à l’intérieur du siège du fauteuil et au 
niveau du détecteur oral s’activent alors afin 
d’établir la présence d’un objet métallique inséré à 
l’intérieur du corps de l’individu scanné. 

- Dans le cas où un objet est détecté, le BOSS livre 
son verdict à l’aide d’une alarme résonnante ainsi 
que d’une lumière rouge vif qui indique, sur un petit 
tableau de contrôle situé sur le côté du fauteuil, la 
zone de son insertion » Anaïs Tschanz, Le nouveau 
BOSS en prison : une alternative technologique à la 
pratique de la fouille ?  
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Annexe 11 : Intercept Scanner  

 

 

 
 
Source : WNDU, St. Joe Co. Jail unveils full-body scanner to search immates 
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LES FOUILLES DES PERSONNES DÉTENUES :  

UN SUJET CONTROVERSÉ 

 

Aujourd’hui plus que jamais, la question des fouilles des personnes détenues est au cœur des 

tensions actuelles entre droits et sécurité en prison. Les deux lois récentes venant modifier le 

régime des fouilles ont démontré à quel point l’équilibre entre sécurité et dignité semble délicat à 

trouver. Entre violences, trafics et surpopulation, ce sujet s’inscrit dans un contexte carcéral 

sensible et controversé.  
 

Comment la pratique professionnelle peut-elle se saisir d’une telle question alors que le législateur 

lui-même tâtonne à trouver une solution ? Entre systématicité prohibée et légitimée, le personnel 

de surveillance est au centre de toutes les préoccupations : utilisation prioritaire des moyens 

matériels et humains en parallèle d’une problématique liée aux moyens alloués.  
 

Il s’agit de mettre en lumière un sujet qui a connu de grandes mutations législatives complexifiant 

directement la pratique professionnelle. Comment se positionner face à de tels changements ? 

L’efficacité et la pertinence de la mesure des fouilles ne passerait-elle pas par une redéfinition des 

relations entre le corps surveillant et surveillé ? 

 

Mots clés : fouille – sécurité – dignité – moyens matériels et humains – pratique professionnelle 
 

 

Today more than ever, the issue of inmates’ body searches is the core of current tensions between 

the respect of rights and security in prison. Two recent laws modifying the legal regime of body 

searches have confirmed how much the balance between security and dignity is delicate to find. 

In context of violence, traffics and prison overcrowding, this issue takes place in sensitive and 

controversial prison environment.  
 

How does the professional practice may embrace and solve such debate when the legislator 

himself has trouble to find the answer? Systematic searches of inmates have been both prohibited 

and then legally approved, it questions the role of prison guards in the discussion. Indeed, the 

major concern is to associate a decreasing budget with the use of technology and staffs as 

priorities.  
 

This thesis tends to highlight a subject that has gone through several legislative transformations 

making the professional practice more intricate. How making the professional practice more 

intricate. How can the prison staff cope with such evolutions? Besides, we can wonder if 

effectiveness and relevance of searches does not rely precisely on a redefinition of the relation of 

the relationship between the prison guards and the inmates.  


